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AVERTISSEMENT.

C'est dans l'espoir d'être utile à la jeunesse que nous avons entrepris

de publier ce modeste abrégé de " Lois et de Formes Commerciales."

Depuis longtemps déjA, le besoin d'un semblable traité se fait sentir et nos
maisons d'éducation n'ont cessé de déplorer l'absence de ce nouveau livre

qui, nous l'espérons, rendra de grands services à notre enseignement com-
mercial. C'est, croyons-nous, le premier ouvrage classique de ce genre.

Nous n'avons pas la prétention d'offrir au public un abrégé parfait de
Droit Commercial, nous reconnaissons même qu'il est très incomplet;
.ce»>endant, nous n'hésitons pas à affirmer que ce présent ouvrage répond
aux besoins du moment et qu'il n'est pas indigne de l'attention des hommes
d'affaires eux-mêmes.

Pour atteindre notre but, nous nous sommes efforcés d'être classique.

La forme catéchistique est celle qui facilite le plus la mémoire, nous l'avons
choisie de préférence, reléguant, toutefois, notre questionnaire à l'arrière

plan, afin de mieux condenser le texte de l'ouvrage et de ne pas interrom-
pre à tout moment, la suite nécessaire et naturelle de la matière. Nous
eussions produit un questionnaire plus complet si le -adre restreint que
nous nous étions imposé eut pu nous le permettre. Au reste, le profes-

seur suppléera facilement à cette lacune.

Déclarons, en un mot, n'avoir pas visé à l'originalité en cet ouvrage
;

avouons même avoir, en maints endroits, copié servilement îe Code ; nous
avons préféré l'exactitude à l'harmonie de la phrase et nous comptons
avoir évité, par ce moyen, l'écueil dangereux des hér^^nes légales. Puis-
sions-nous ne pas nous tromper.

L'AUTEUR.
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LOIS ET FORMES COMMERCIALES.

PRELIMINAIRES

. i*i
^'* "^ ''''^'*^ ^"^ l'autoi-ité légitimement consti-

tuée donne aux habitants d'un pays. Tout le monde est obligé de
sec<>normer à la loi, et toute personne est censée la connaîti-e.
Ij objet des tribunaux civils est d'en assurer l'exécution

L'ensemble des lois canadiennes porte le nom do droit canadien.

.."*!**~T"^'''
*""* "^^ ^'^ ^^^ ^'^ '^^ sauvegarder les droits et les inté-

rêts de ehacnn
: ainsi, elle protège le faible, l'innocent ou l'oppri-mé et châtie le coupable.

^*

Loi COllimerciale.-La loi commerciale est cette partie du
dix^it qui concerne particulièrement les mu-chands, les négociants
&c et toute personne ayant avec eux des relations commerciales.
Cette loi s est fondée des us et coutumes du commerce

; elle est
résumée et consignée au Code Civil du Bas-Canada

W
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CHAPITRE I

DU CONTRAT

Définition.—Le contrat est une convention par laquelle on

s'oblige envers quelqu'un, à donner, à faij*e ou à no pas faire

quelque chose.

Forme.—Le contrat peut être écrit on verbal, il peut être fait

pai* un notaire ou sous seing privé. Aucune forme particulièi'o

n'est nécessaire ; mais toutes les conditions doivent y être expri-

mées avec clarté et précision. On doit éviter d'y introduire toute

superfluité de langage et toute expression à double sens.

Eléments conKtitntifs.—Par éléments constitutifs du contrat

on entend les faits essentiels sur lesquels il est basé et sans les-

quels il ne saurait exister; l'absence d'un seul de ces éléments

suffit pour l'annuler. Les parties, leur consentement, Vobjet et la

considération, tels sont les éléments constitutifs du contrat.

Parties.—Les parties dans tout contrat doivent être au nombre

de deux ; il peut y en avoir davantage.—Suivant les cas prévus

par la loi, les pei'sonnes et les corporations, qui sont considérées

par la loi comme autant d'individus, sont capables ou incapables

de contracter.

Capacité.—On dit qu'une pei-sonne ou une corporation est

capable de contracter lorsqu'elle répond aux exigences de la loi.

En i-ègle générale, toute pereonne, ou toute corporation dûment
établie est capable de contracter.

Corporations.—Une corporation est un corps composé d'indi"

vidus associés de manière à ne fonner qu'une seule pei"Sonne aux

yeux de la loi. Cette personnalité est morale ou fictive et se dis-

tingue ainsi de l'individu.

Division.—Les corporations sont simples ou multiples suivant

.ju'elles sont composée;^ d'un ou de plusieurs individus ; elles soût

aussi religieuses ou laïques, publiques ou privées.



Contrat. >j

EtttbIiHMeniOllt.—LeH eoipoi-ations sont étuhlios par un ucte de
nos législatures ou du parlement impérial. Cet acte poite le nom
de chartre. C'est uin«i que l'on dit: la chartre de la corpi)ration
de la ville de Montréal.

Pouvoirs.-—Les eoi-porations n'ont d'autres pouvoirs que ceux
que leur confère leur chartre. Elles sont, du reste, en général,
soumises aux mômes lois que les personnes.

Incapacité.—On dit qu'une pr.i-gonne est incapable de contrac-
ter lorsqu'elle ne répond pas aux exigences de la loi. Les mineurs,
les femmes mariées,—hovmm les cas spécifiés par la loi—les
aliénés, les interdits, les personnes ivres et celles qui sont frappées
de mort civile sont inhabiles ù contracter.

Mineurs.—Toute personne qui n'a pas atteint l'âge de vingt^-un
ans révolus est mineure.

Les contrats faits par les mineui-s pour les choses nécessaires à
l'existence sont valides. On ne saurait préciser ces choses néces-
saires à l'existence, vu que les besoins du mineur dépendent de son
âge, de sa fortune et du i-ang qu'il occupe dans la société.

Répudiation.—La loi donne au mineur le droit de répudier
un contrat tandis que l'auti-e partie reste liée de la même manière
que si elle avait contracté avec un majeur.

Mineurs émancipés.—La loi suppose que le mineur peut être
en butte à la mauvaise foi et qu'il est incapable de se protéger
suffisamment par lui-même. Voilà pourquoi surtout il | est privé
du droit de contracter. Mais du moment que l'incapacité devient
préjudiciable au mineur, la loi peut l'aflFranchir de la tutelle et lui
donner, en partie, les droits du majeur : c'est ce qu'on appelle
énumdper. Par l'émancipation une personne ne cesse pas d'être
en minorité; elle reste même privée de l'exercice de certains
di-oits civils, mais elle obtient par là les prérogatives que requiert
sa condition.

Emancipation.—L'émancipation est accordée par un tribunal
un juge ou un protonotaire sur l'avis d'un conseil de famille convo-
qué et consulté à cet effet. Elle peut être demandée par le mineur
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Iiii-inômo, pur MOM purentH ou sou tuteur. Lf nuiriii^v- «'iiumcipe

do phMii «Iroit.

Inlonllctloil.— l/intenli('tion est lu pKvatiun de droitH civilM

pour cauHe d'aliénation uicntalo ou d'inconduite. Livi-ognorio, ht

pi*odi^alitë, de niônie quo toute absence temptji-aire do la raison,

<luolle qu'en woit la cauwo, peuvent nécesHiter l'intei-dietion. Uîm
mineurn peuvent être intordits api-ès leur énuincipation. fj'inter-

diction des raineurn et autres pour <'auHe<lopr«Mli<;ulité »\s( Joujouix

en leur faveui-.

CoilSt^Ilt^ment.—Le consontemcnl est lo iibi'c oJ |iloin a.s.stMiti-

mont dos parties à l'objet du conti-at. La signature des pai-ties

dans le contrat écrit fali foi de leur parfait assentiment. Le con-

sentement étant l'essence même du contrat, colui-ci ne saurait

exister sans l'accord des parties. Le consentement doitôtre libre,

plein et entier, et les j)arties doivent le donnei- au même , mp-s et

pour !e même objet. '

Objet.—L'objet d'un contrat est la cbose qui doit être l'aile ou
omise par une des parties contractantes; cette cho.se doit être

possible, non-prohibéo par la loi et conforme aux bonnes mœurs.

(considération.—La considéi-ation est la chose ou le prix de la

chose qui doit eti-e ou qui a été accordé à la promesse ; la (^onnid'i-

ration peut être valable, bonne ou insiiffisante.

Consi(Iél*lltiOH valable.—La considération valable est celle (pii

consiste dans une valeur réelle, telle que l'arg-ont ou la propriété.

Bonne considération.—La bonne considération est celle qui

est basée sui- l'affection, la gratitude ou les liens du sang et poui-

laquelle il n'y a pas d'échange de promesse. Le contrat «jui aurait

pour objet un don ou un legs, contiendrait une bonne considération.

Considération insuffisante.—La considération insufïisante est

celle qui est illégale, immorale, impossible ou gratuite.

l'auses de nullité.—Les principales causes de nullité des con-

trats sont la fraude, l'erreur, la violence, la crainte ou la lésion.

La nullité pour cause de lésion n'existe que pour les mineurs.

Les contrats faits par les mineurs sont valides, mais ils peuvent



Contrai. '1

9

mrc animléH. Il y a exception pour les hillotM pirminHoiieH et ien
IottroH<le ohange consoi.tiH ,,ui- des minem-H

; lorn môme que oes
ottetH Hont consontiH pour les choses nécossuMes à lexi^tonce ils
Hont invalides.

'

m^t Ûm C0llh-af*i.-LeH contrat« produisent dos obligations
; ih

ont I otîet do libérer de quoique autre contrat ou de le modifier et
'8H1 l'effet de transférer le droit de propriété. Los contrat» n'ont

<l ollet, en -énéral, que sur les parties contractantes parce qu'on no
peut, par un contrat, engager d'autre que soi-même ou ses repré.
sentiints ou ses héritiers. On peut aussi on son propre nom, pro-
mettre qu'une autre romplirn une obligation, mais en ce cas on est
responsable des dommages si le tiers n'exécute pas l'obligation
Voilà comment l'effet des contrats s'étend quelquefois aux tierces
per.«ionnes.

Kxtilldioil.—Les causes principales de l'extinction des contrats
sont lopaœment les offres réelles, la novation, la remise, la compensa-
tton, la amfiisùm, Vimpossibilité et la prescription.

Puieiiient.—Le paiement a lieu lorsqu'on fait la livi-aison de
la chose duc.

OffHNS l•éell(^s.-Les offres réelles ont lieu lorsque, l'échéance
éUint arrivée, le débiteur fait nu créancier offre do payer selon la
valeur réelle de la somme ou de la chose due et que celui-ci refuse
d accepter. Le paiement est alors légalement fait.

Novation.—La novation est la substitution d'une nouvelle dette
a l'incienne.

Reiliise.—La remise a iicu lorsciuo le créancier remet au débi-
teur son obligation.

(Jompeiisatîon.—La compensation a lieu quand il y a échange
de valeurs égales entre le débiteur et le créancier.

Confusion.—La confusion existe quand le débiteur hérite du
créancier ou qu'il acquiert sa créance.

Impossibilité.—Il y a impossibilité lorsqu» l'objet du contrat
a péri sans la faute du débiteur, ou que ce dernior'en a pei-du la
possession.
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Prescription,—La prescription est la cessation deo droitH du
créancier coDti*e le débiteur après un certain laps de temps. Elle

a lieu, suivant la nature des contrats après un, deux, cinq, dix et

même trente an^. Bien que la prescription soit absolue et enlève

au créancier tout droit d'action, on est toujours tenu en rms'rfmre

de payer une dette p 'escrîte.

Imputation des paiements —Le débiteur de plusieurs dettes

a le droit, lorsqu'il paie, de déclarer quelle dette il entend acquit-

ter. L'imputaticii se fait sui* la dette la plus ancienne ov ceci e.st

en faveur du créancier qui, par ce moyen, peut souvent éviter la

prescription. S'il y a des intérêts à payer, l'imputation se fait

d'abord sur les intérêts.

Espèces de contrats.—Il y u plusieurs espècea de contrats. Le
eontmt conditionnel, le contrat à terme, le cona-at alternatif, le con-

trat solidaire et le contrat pénal sont les principaux contrats.

Contrat conditionnel.—Le contrat conditionnel est celui qui

dépend d'un engagement futur.

Contrat à ternie.—Le contiat à terme est celui qui ne doit

avoir lieu qu'à une date future déterminée. La faillite ou l'insol-

vabilité du débiteur peut cependant en hâter l'exécution.

Contrat alternatif.—Le contrat alleniatif est celui qui si deux
choses pour objet. Le débiteur d'une telle obligation—à moins de
stipulations contraires—peut donner l'une ou l'autre de ces deux
choses.

Contrat Solfduire.—Le contrat solidaire est. celui ou chacun
des débiteurs s'engage à payer tout le montant de l'obligation.

Contrat pénal.—Le contrat pénal est celui où le débiteur s'en-

gage à payer un certain montant de dommages-intérêts au cas

d'inexécution.

Coiltrut aléatoire.—On appelle ainsi le contrat fait au sujet de
jeu ou de pari. Il n'y a pas d'action pouv le i-ecouvrement de
deniers réclamés ei^ vertu d'un contrat aléatoire ; mais ai les deniers

ont été payés par ia partie qui a perdu, ils ne peuvent être répétés,

à moins qu'il n'y ait preuve de traude.
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Il y a exception à ce déni d'action pour les exercices du corpH
propres au développement de l'habileté et qui tiennent à l'adresse,
tels que l'usage des armes ou les courses à cheval ou à pied.

Contrate qui doivent être écrits—Cei-tains contrats, poui
êti-e valides doivent êt?-e écrits, tels sont : les contrats pour achats
de terrains, les baux de formage pour plus d'une année et, en
général, tout contrat pour les choses en nature dont le montant
excède cinquante piastres.

Preuve.—Celui qui demande l'exécution d'une obligation est
tenu de prouver ses droits. On peut prouver une obligation de
trois manières :

1"^ Par les actes authentiques
;

2« Par les écrits sous seing privé
;

3« Par les témoins.

Actes autlientiques.—Los actes authentiques sont ceux qui
sont faits par un notaire, un greffier, un juge ou par un officier
public. Ils suffisent à établir la prouve.

Ecrits sous seing privé.—Les actes sous seing privé sont ceux
qui ne sont pas faits par un officier public. Loreque la personne à
laquelle on les oppose ne désavoue pas foi-mellement son écriture,
ils servent à établij* la preuve.

Témoignage.—La preuve peut encoj-e se faire pai- témoins. Le
témoignage d'une seule personne suffit pour prouver un fait. Les
enfants peuvent être appelés en qualité de témoins pourvu qu'ils
soient d'un âge raisonnable et sains d'esprit. Le mari et la femme,
en règle générale, ne peuvent témoigner l'un contre l'autre. On
peut prouver par témoins toutes les opérations eonimei-ciales dont
le montant nexcèdepas cinquante piastres.
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QUESTIONS
PKELIMINAIKES.

—Qu'est-ce (^ue la loi ?

—Qui est obligé de se confoimei à la loi ?

—Quel est l'objet des tribunaux civils ?

—Quel nom porte l'eusemble des lois catiadienues ?

-Quel est le but de la loi ?

—Qu'est-ce que la loi commerciale ?

-Comment s'est fondée la loi commerciale ?

-Où est-elle consignée

^COiNTKAT.

1.-

2..

3.-

4.-

5.-

6.-

-Qu' est-ce que le contrat ?

-Comment peut être fi«t le contrat ?

-Oomix>rte-t-il une forme particulière ?

-Que doit-on éviter d'y introduire ?

-Qu'entendez-vous par éléments constitutifs du contrat ?

-Nommez les éléments constitutifs du contrat ?

PARTIES ET CAPACITiÎL

1.—Combien de parties doit-il y avoir au contrat ?

2.—Que remarquez-vous à l'égard des parties ?

COMPORATIOXS.

1 .--Qu'est-ce qu'une corporation ?

2.—Comment se divisent les corporations ?

3.—Comment les corporatious sont-elles établie.-) ?

^.- 'iuel nom porte l'acte il' incorporation ?

ô.—Quels pouvoire ont les corporations ?

).—A quelles règles sont-elles soumises ?

INCAPACITÉ.

1.—Quand une .personne est-elle capable de contracter ?

2.~Quelles personnes sont inliabiles à contracter ?



Questions 13

1.

2,

3.

4.

5.

«.-

7.-

8.-

9.-

10.-

1.-

2.-

3.-

1

2,

donné

5.

>.

7.

8.

9.-1

iO

11

12-

minj:uks, &c.

—Qui est mineur ?

-Quels contrats faits im les mineure sont valides ?

-Précisez les clipses nécessaires à l'existence ?
'

-Le mineur a-t-il le dioit tle répudier un contrat ?

-Celui qui contracte avec un mineur a-t-il le droit de répudiation ?

-Pourquoi la loi prive-t-elle le mineur dn droit de contracter ?

-Qu'entendez-vous par émanciper?
-La minorité cesse-t-elle par l'émancipation ?

-Comment l' émancipation est-elle accordée ?

-Qui jwut la demander ?

INTERDICTION.

-Qu'est-ce que l'interdiction ?

-Qu'est-ce qui peut nécessiter l'interdiction ?

-Que remarquez-vous au sujet de l'interdiction pour cause de prodigalité '(

CONSENTEMENT, &c.

-Qu'est-ce que le consentement ?

•Qu'est-ce qui fait foi de l'assentiment des parties dans le contrat écrit?
•Sans quoi le cou.sentement ne saurait-il exister ?

De quelle nature ("oit être le consentement, et quand et poui-quoi doit-il etr

-Qu'est-ce que l'objet d'un contrat ?

-De quelle nature doit être l'objet du contrat ?

Qu'est-ce que la considération ?

-Combien y a-t-il de sortes de consitlération ?

•Qu'est-ce que la considération valable ?

Qu'est-ce que la bonne considération ?

•Donnez un exemple ?

Qu'est-ce que la considération insuffisante ?

CAUSES DE NULLITÉ.

1 —Indiquez les principales causes de nullité îles contiiits >.

2.—Les conti-ats faits par les mineui's sont-ils valides ?

-i.~Les billets promissoires (îousentis par des mineurs sont-ils valides?

EFFET.

1.—Que produisent les contrats ? et quel effet ont-ils ?

2.—L'effet des contrats s'éteud-il aux tiers ?

EXTINCTION.

1 .—Indiquez les principales cau.ses de l'extinction des contrats (

^......11^ ... ,.r:.i ... ...... tu- lit r

'm.i
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;5.~Quan(l out lieu les offres réelles ?

4.—Qu'est-ce que la uovatiou '!

6.—Quand se fait la remise ?

6.—Quand la compensation a-t-elle lieu ?

7.—Quand la confusion existe-t-el le ?

8.—Quand y a-t-il impossibilité ?

&.—Qu'est-ce que la pi-escriptiou ?

10.—Comment est-on tenu de payer une dette prescrite '!

,
IMPUTATIONS.

1 -Quel droit a le débiteur de plusieurs dettes loraqu'il paie ?

2.-Lorequ'il y en a plusieurs, sur queUe dette se fait l'imputation ?

3.-S 11 y a des intérêts à payer, comment se fait l'imputation ?

ESPECES DE CONTRATS.

Indiqaez les différents contrats ?

—Qu'est-ce que le contrat conditionnel ?

-Qu'est-ce que le contrat à tenue ?

-Le contrat à terme peut-il, avoir son exécution avant le terme fixé ?

-Qu'est-ce que le contrat alternatif?

-Qu'est-ce que le contrat solidaire ?

-Qu'est-.^e que le contrat pénal?
-Qu'appelle-t-on contrat aléatoire ?

•Y a-t-il droit d'action en ve.tu d'un contrat aléatoire ?

Si les deniers ont été payés, peuvent-ils être répétés?
-Mentionnez des cas où il y a droit d'action pour le pari et le jeu ?
-N'y a-t-il que les i>er8onnes qui puissent contracter ?

•Quand une personne ou une corporation est-elle capable de contracter 't

-Qui est capable de contracter ?

-Quels contrats faut- il écrire ?

• PREUVE.

l—Que doit faire celui qui demande l'exécution d'une obligation ?

-—De combien de manières peut-on prouver une obligation ?

;5—Qu'entendez-vous par actes authentiques ?

4.--Quels sont les actes sous seing privé ?

'>.—Servent-ils à établir la preuve ?

•{.—Comment la preuve peut-elle encore se faire .'

7.-Le téuioiguage d'une seule pei-sonne snffit-il pour prouver un fait'
S.—Les entants peuvent-ils témoigner ?

». -Quelles personnes ne peuvent témoigner l'une contre l'autre ?

10.—Quelles oiiérations peut-on prouver par témoins ?

1

2

3.

4.

5.

<i.

7.-

8.-

9.-

10.-

11.-

12.

13.

14.

l'i.



CHAPITRE II

DE LA VENTE

Définition.—La vente est un contrat par lequel une pei-soime

cède une chose à une autre, moyennant un prix en argent que
celle-ci s'oblige à lui donner.

Le prix de l'objet du contrat de vente doit être payé en argent
et non pas en marchandises ou en meubles quelconques ; le simple
échange des valeurs mobilières constitue l'^c/tan^edont nous dirons

un mot à la fin de co chapitre. Les choses vendues peuvent être

de deux natures : mobilières et immoUUères.

Choses mobilières.—Les choses mobilières comprennent tous

les biens que l'on peut facilement transporter d'un endroit à un
autre, comme les marchandises de toutes sortes, les animaux, les

instruments aratoires^ etc.

Choses immobilières.—Les choses immobilières comprennent
tous les biens fixes, tels que les bois, les terres, les maisons, etc.

Produit anticipé.—On peut aussi vendre une valeur anticipée,

telle que le produit futur d'un champ, d'un verger ou d'animaux.

\ei\ifi de droits.—Il est également pennis devenc.e ses droits
;

c'est ce (>ue l'on tait dans la veMe des créances et droits d'actians.

Parties —Les parties au contrat de vente sont l'acheteur et le

vendeur. Toute personne capable de conti-acter peut acheter ou
vendre.

Cf rtaincs personnes que la loi déclare inhabiles à contracter
peuvent cependant entrer comme parties au contrat de vente, à
raison du droit qu'a tout individu à l'existence; tels sont les enfants
et même les intej-dits.

D'un t:utre côté, d'autres personnes ayant toutes les capacités
légales X •- 1 jes sont inhabileiiau contrat de vente à raison de leui's

relations, ùe leui- charge ou de leur emploi. Nous mentionnerons
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e mari e lu (emme qui ne peuvent vencIie do l'un ù luutre •

letateui. qui no peut acheter les biens de son pui>ille le procm-éu
'avocat, les syndicB et autres adunnistrateurn qui l ;^Z:tracter avec leurs clients. ^

v^ntcon-

to^lir'
"'''* ^"'""' "''^'''"

' '' '''''" ^'"^''^'''^ ^- -'bsiHte

Objet -L'objet du contrat de vente peut être une chose mobi^ ou mobilière. Cette chose-hormls les p..duit.:!::;: i^^Îl
doit exister au temps de la vente; par exemple, si, après avoir
acheté des produits qui sont en mer, on .pprinait q^e lors de la
ti-ansaction ils avaient péri, la vente serait nulle~il on serait ain.i

Iddent
''

"" ^"'" "^^'^''^^''^ - par quelque autre

Considératiou.-La considération au eont.-a(. .le vente est leprix de la chose vendue ou la promesse doi.née en échange de
lobjeù Dans le contrat d'échange h, considération peut être demême nature que l'objet. ^ " «ne ae

Coiisentemeilt et perfectioil.-Une vente ^c>•bule est parfaite
lorsque le vendeur et l'acheteur ont mutuelloniont donné leur con
sentement, bien que la chose vendue ne soit pas encore livrée •

le
seul consentement des parties suffit à la perfection d'une vente de
meubles. Une condition indispensable, cependant, c'est de mesu-
rer, de peser ou de compter les choses qui se vendent à In mesure
au poids ou au nombre.

Contrats à écrire-ïout contrat do vonle do marchandisesdmi montant excédant cinquante piastres os t .éputé invalide s'il
n est écrit. 11 n'en serait pas ainsi cependant si l'acheteur ne
recevait qu'une partie des marchandises

; ou s'il payait une partie
de son achat, ou si les parties apposaient leurs sio-naturos au basau compte ou d'un mémoire dressé à cette effet.

Délivrance ou livraison.-La délivrance eu livraison est le
transport de la chose vendue aux mains de l'acheteur. Elle s'opère
loi^que l'acheteui. est mis en posses.^on de l'objet du contra devente ou qu'il est libre de le posséder sans obstaclo. Les f.ai de
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la livraison sont, à i« chui-i.e <hi vendeui- et ceux de l'enlèvement à
la chaixo «le rachefoiir. Le vendeur n'est pas obligé de livrer U
chose 8i l'acheteur n'en paie le prix, à moins que la vente n'ait été
taite à crédit

;
môrae dans ce dernier cas la faillite, ou l'insolvabili-

té du débiteur donnerait au créancier le droit de retenir la propriété
ou do l'intercepter si elle n'était pas arrivée à destination.

Oaiiiiitie—Le vendeur est obligé envers l'acheleur à la «^arau
tie conti-e Vévktion, c'est-à-dire, à la garantie des droits que d'autres
peinsonnes jjourraient faire valoir sui- l'objet du contrat au temps
de^ la vente. Il est aussi tenu à la gii rantie de ses faits personnels demême qu'à celle de Imexistence des défauts cachés. Cette triple ga
rantie constitue ce «pi'on ai)polle la garantie légale ou de droit. La
vente peut se tjiii-e sans aucune garantie.

Sans aucune garantie.—La vente sans aucune garantie n'oblio-e
pas le vendeur à la garantie des défauts cachés, mais il est toujours
tenu à la garantie de ses faits personnels, par exemple, il ne lui est
pas permis de tromper; et si, par suite des défaute cachés, l'objet
du contrat venait à péri.-, l'acheteur pourrait s'en faire restituer' le
prix, y com})ris les i'vuU de la vente.

Défauts appaivnts.-Le vendeur n'est pas obligé de faire con
naître les défauts apparents que l'acheteur peut voir lui-même'
mais il est responsable m6nie des vices cachés dont il ignore l'exis-
tence, à moins que le contrat ne soit fait sans aucune garantie.

Vente pai- écliantilIou.-Lorsque la vente se faic par échan-
tillon, il y a garantie implicite, de la part du vendeur, que la chose
vendue sera de même espèce et de même valeur que l'échantillon
S'il en est autrement, l'acheteur n'est pas tenu au contrat.

Vente sans titre.—Le vendeur ne peut donner à l'acheteur un
meilleur titre que celui qu'il a lui-même. C'est ainsi qu'un article
volé ou qui ne serait pas la propriété du vendeur, poun-ait être
réclamé par le propriétaii-e, sans aucun frais.

Acheteur et vendeur.—La première obligation de l'acheteui-
est de payer le prix .de la chose vendue, dans le temps convenu et
an lieu <!,' la livraison. Dans le cas de convention spéciale à cet
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eifet et dans plusieui-s autres cas, l'acheteur doit payer l'intérêtdu
prix de vente. Si d'un autre côté, le vendeur revient eu possession
de sa propriété, comme dans la vente à i-éméré, il doit la recevoir
exempte de toutes les charges dont l'acheteur aumit pu la grever.

Tente à réméré.—-La vente à réméré se fait au moyen d'uu
acte par lequel le vendeur se i-éserve ledi-oit de reprendre la chose
vendue api-ès un temps convenu. Le tei-me de la vente à réméré ne
doit pas excéder dix ans.

Le vendeur ne peut revenir en possession de sa piopt-iété s'il ne
rembourae à l'acheteur :

lo. Les frais de la vente
;

2o. Les frais de réparations nécessaires;

3o. Les frais des améliorations qui ont pu augmenter la valeur
delapi-opriété; mais il n'est pas obligé de payer au-delà de la
valeur de cette augmentation.

Vente aux enchères qu par encan.—Les ventes aux enchères
ou par encan sont celles qui se font publiquement par un encanteur
licencié ou par le propriétaire de l'objet de la vente. Elles sont
forcées ou volontaires. Les ventes à l'encan ne peuvent être faites
que par un encanteur licencié, excepté :

lo. Les biens appartenant à la Couronne
;

2o. Les biens d'une pei-sonne décédée, d'une église ou d'une
communauté dissoute;

3o. Les biens d'un habitant de la campagne qui change de rési-
dence. La vente aux enchères est parfaite lorsque l'encanteur,
ayant adjugé la chose au plus haut enchérissem-, fait l'entrée dans
le régisti-e qu'il tient à cet effet.

Ventes des créances et droits d'actions.—La vente des cré.
ances et droits d'actions se fait au moyen d'un acte appelé transport.

Le transport confère à l'acheteur le droit de percevoir la dette et
de poui-suivre le débiteur au besoin. Le transport doit être signifié

au débiteur ou accepté par lui.

Signification.—Loi-sque la créance est privilégiée ou hypothé-
caire, le transport â H être signifié au débiteur ot l'on doit metti-e
sur sa copie un double do certificat d'enregistrement.

-i_
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Billets proiliissoires.—La Mi<rniticutioii no se fait pas lumv le»
billets proniissoiies, les lottres de chadge on les chèquen 8ui- han-
quiei-s. On les transfère par endossement ou par Him|>le délivrance,
Hans signification.

Résolution.— Lu résolution du conlrut de vente se fait par une
dea causes communes à, l'extinction dos contrats.

Echange.—I/éclmnge est un contrat par lequel les parties don-
nent une chose pour une autie; par exemple, des grains pour des
mai-chandises. C'est cette particularité qui distingue le contrat
d'échange du conti-at de vente. Du reste, les règles qui s'appliquent
au second conviennent également au ]>remier. La cause la plus
commune à la résolution du contrat d'échange est la compensation.



QUESTIONS ,

VENTE.
1. liu'e8t-(3e que la vente ?

•2. De quelle nature doit être le prix de l'objet «lu contrat de vente t

3. Que constitue le simple échange de valeurs mobilièn;8 '!

4. De quelle nature peuvent être les chose» vendues ?

5. Que compi-eunent les choses mobilières ?

r>. Que comprennent les choses immobilières ?

'

7. Peut-on vendre une valeur anticipée ?

S. Est-il permis d(j vendre ses droits '.

PARTIES, &c.

1. (Quelles sont les parties au contrat de vente ?

2. Qui peut acheter ou vendre '!

3. Est-ce que certaines personnes inhabiles à contracter peuvent euuer un eontmt
de vente ?

4. Citez des personnes «lui, étant eapabl.'s de contmcter, ne peuveii t cependant
acheter ou vendre ?

OBJET.

1. Quel peut être l'objet du contrat de vente ?

2. L'objet duit-il exister au temps de la vente '(

3. D.an8 quel cas la vente serait-(dle nulle ?

4. Quelle est la considération au coutmt de vente .'

T). De quelle nature est la considération dans le contrat d'é('iian"e '!

6. Quand une vente verbale est-elle parfiute '<

7. Qu'est-ce qui sulfit à la perfection d'une vente de meubles ?

8. Donnez une condition indispsnsibie à la p:irfectioii d'une veut(^ <ln meubles?
9. Quels contrats lavt-il étirire ?

DÉLIVRANCE, ko.

1. Qu'est-ce que la délivrance ou livraison ?

2. Quand s'opère la délivrance ?

3. Quels frais sont à la charge du vendeur ?

4. Quels frai.s sont à la charge de l'acheteur .'

5. Citez un cas on le vendeur ne serait pas tenu de livrer la chose vendue f

6. Dans quel cas le vendeur a-t-il le droit de retenir ou même d'intercepter ia

jwopriété ?
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1. A (inollf giUTiiitie le vendeur est-il obligé î

2. (^uc sigiiilie Id mot tîvictioii ?

Il Kxpliqiirz la garantie légale ?

4. La ventr- peut-elle se faire sans garantie ?

'

r». A qnoi la vfnte sans garantie n'oblige-t-oUe pim le von<leurî
«. Le vendeur tHt-il tenu h la giirantie «le ses faits iK-rsonnels ?

l'ncheturT"'*'"'""*^'^^'"*''
'''*''""' ^""^^"^^ ^^"'''* ''' '''"''* '^"*'' '''""'^ '" ^"''^ **^'

8. Le vendeur .^st-il obligé de faire connaîtn; les défauts appanmts que l'acheteur
lient voir lui-mênio

?

^^ . » *
'"'"eitnr

9. Kst-il tenu des dôf.tuta cachés dont il ignore l'existence 1

10. yn'est-ee que la vente par échantillon ?

11. Qu'est-ce que la vente sans titre?

ACHETEUR ET VENDEUR.
Quelle est la première obligation de l'acheteur ?

Dans .|uel cas Tncheteur «ioit-il payer l'intérêt du prix de la vente ?
Si .e vendeur revient en possession de sa propriété, comment doit-il la recevoir ?

VENTE A RÉMÉRÉ.
Comment se fait la vente à réméré ?

(Jtiel est le plus long terme de. la vente h réméré ?

A quelle condition le vendeur peut-il revenir en possession de sa propriété ?

VENTE AUX ENCHÈRES.
Qu'est-ce que les ventes aux enchères ou par encan ? .

De combien de sortes sontellet ?

Par qui doivent être faites les ventes par encan ?»
Donnez îles exceptions ?

Quand la ven te aux enchères est-elle partaite ?

VENTES DE CRÉANCES ET DHOITS D'ACTIONS.
Comment se ^nt la vente des cré.iiiCKS et droits d'actions ?

Quels sont les droits de l'acheteur par le transfert ?

Quand faut-il signifier le transport et h qui la signification doit-elle être faite ?La signihcatiun se fait-elle pour les billets promissoires ?

Indi(pu2 des can.ses de la résolution du contRit de vente ?

ÉCHANGE
Qu'est-ce que l'échiinge?

(?u'est-ce qui distingue l'échange de ]a vente ?

A quelles lègles est soumis 1»; contrat d'éch.ange '/

Comment linit-il ?

3

.Çr

1.

2.

3.

4.
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CHAPITRE m
FFFETS NEGOCIABLES ^

Pur effet négociable on entend tout effet de eommorco qui peut
être transféré d'une personne à une autre, moyennant une consi-
déi-ation valable, oi-dinaii-ement en argent. Les effets négociiil.Ies
sont nombreux, les plus important*» sont le billet promissoire, la

,

lettre de change, le chèque ou mandat, le certificat de dépôt, >
bon, la lettre do crédit et le connaissement.

BILLKTS PROMimOlKKS

(MOnKLES)

NON NtOOCIABL. '' C^^^^Â/ff/ /2 Qtf<-77 /cft^r

NEOOCIABLE PAR ENDOSSEMENT. (^«î'^a?^.^/ Yâ Qf-ff'nt /J*cf/.

/U<.^e^d /,ayei. ^ -^^ (^. (^,M, .... ,/ do^ ^,./,,. ^
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No. :j. cy aj^/factn^fi^d-Àieff fê.

m

BII.LIÎT KN AVAL

C^ /if^tj ,Hctj ,/e ee//e t/ee/e, ye /élt^^ne/'a

et^^ecJeiU rf. .u:c /r.^,. ce,./ (^%) ^«^«, ,.,, c<>-^/,^,.

DILI.EJ sOLIUAIKIi ET CONJOINT.

^'^CCÛ C?ff^it-c'j^ij.eyczt^U e/e ee//e c/a/e,

....../ /..l..^e//...a /^^.. i :^ ^Me.c.aiy .^ ^ j,,.
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^"^ Wets négociables

l>é«llitioil.--Lo billot promi.sHoi,c 3st uno promesse (îcrito pur
laquelle on «oblige de payera quelqu'un, à l'ordre de quelqu'un
ou «u porteuy, une .omme d'argent «péeifide, à tout événement
et Huns condition.

Le billet promiBsoire est un véi-itable contrat, et comme tel, il'
doit avoir tous les éléments constitutifs du conti-at.

Forme.-Le billet promisse ire doit être fait par écrit- une
simple promesse verbale ne constituerait pas un billet. Toute
forme remplissant les conditions de la promesse serait bonne. Un
billet qui porterait

:
'' A demande je paierai au porteur cinquante

piastres, serait un bon billet. L'7. 0. U. (Je vous dois) est
également un billet valide.

Le billet p.ut être fait payable à dei^.ande ou à tant de mois oude jours de date
;
aune personne dénommée, à l'ordre d'une ner-

sonne indiquée ou simplement au porteur; on peut indiquer le
lieu du paiement ou ne pas l'indiquer, dans ce dernier cas on dit
que le billet est payable généralement. L'expression de la somme
d argent et celle du temps sont nécessaires. Ces différentes formes
apportent au billet des modiUcations importantes comme nous le
verrons dans la suite.

Montant.—L'expression du montant, dans le billet promissoire
se fait deux fois

;
la somme s'énonce :

'

1» en chiffres, à la marge
;

20 en lettres dans le corps de l'acte. S'il y avait divergence
entre les deux expressions, on s'en tiendrait à la dei-nière- U n'y
a pas de doute à ce sujet.

'

Temps.—Bien que le temps ne soit pas à proprcmeut parler un
aes éléments constitutifs du coi.a-at, il est toujours important de
exprimer avec soin, surtout dans les effets négociables tels que

les billets et les lettres de change. S'il n'était pas fait mention du
temps dans un effet négociable il serait réputé payable à demande.
Intérêt.—Un billet ne poite intérêt que s'il en e^t fait une men-

tion spéciale. On calcule l'intérêt pour les trois jours de grâce
Si, à son échéance, un billet n'était pas payé, il porterait\ilor,s
intérêt à partir de cette date.
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Causes de llllllité.-La fraude, lu violence, l'unuie et le manque
de considénition peuvent être des causes (i'invaliditd des billets
proniissoires.

Los billets consentis par des mineurs, même pour les choses
néce.ssaires à Vexistence sont invalides. Les billets contrefaits
forgds, ou altérés sont nuls même entre les mains de porteurs do
bonne foi, c'est-à-dire, entre les mains de personnes qui, en ayant
donné la valeur, ignoj'aient la provenance du billet.
Le porteur de bonne foi d'un billot perdu et retrouvé peut en

exiger le paiement, pourvu qu'il ait donné en échange de ce billet
une bonne considéi-ation.

Le billet fait au crayon de mine ne vaut lien. Un billet serait
nul, s'il était daté un jour férié ou de fête légale.

Jours fériés.—Les jours fériés sont ceux qui sont reconnus par
la loi comme étant de fête légale. Les piincipales têtes légales
sont les suivantes :

lo Tous les dimanches de l'année
;

2o La Circoncision, 1er janvier
;

3o L'Epiphanie, 6 janvier
;

4o Le Mercredi des cendres
;

5o ^±àsmmm^'m'*
60 Le Vendredi Saint

;

7o Le lundi de Pâques
;

80 La fête de la Eeine, 24 mai
;

lOo La Toussaint, lor novembi-e
;

llo L'Immaculée Conception, 8 décembre;
12o im>4^è^ J)imÊk^
13o La fête de IS'oël

;

Uo La Confédération
;

JOUI-S do g:race.-On appelle jours de grâce, les trois jours de
délai accordés par la loi pour lo paiement d'un billet. Ces tj-ois
jours sont ajoutés au temi)^ spéciiié dans lo billot. Les billets
payables sur demande ne comportent pas do jours de grâce.

rarties.—Le;^ partie» au billet piomissoire sont premières et
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^^^ondaires, Le« parties premières «ont celles qui entrent dans le

et le payé ou preneur. ^

biltTarl'' Tf'IT-
'""' "'"'^ ^"' "'^"^^'«"^

P'*^ dans le

te sont les endosseurs, les ^mem ^'ayafe et les porteurs.

Pl-Oiuetteiir.-Le prometteur ou souscripteur que l'on appelle

b let. Son nom paraît au bas du billet, à droite. Par sa sous-

on digent, à tout événement et sans condition.

et^ufln^" T^ r*
''^''' '" ^^''"^^" ^"^^"^ ^^ ^^•«'^^««^ ^«t f^iteet qui doit toucher le montant du billet

; c'est le premier porteurbon nom parait dans le corps de l'acte. Le pay/d'un bille peui

1 émettant simplement, s'il est fait au porteur.

Espèces -On distingue le billet individuel, le billet en aval lebillet conjoint et solidaire et le billet de banque

iiivid?''
""'"""'' ''' "^" ^"^ ''''' ''^-' que par un seul-

Le billet en aval est celui qui, à part la signatui-e du prometteur

::;^!Lr'''
"'^ ''" ^^^^^' "^^^-^•^^^•^ ''-^ cautjrout;

Le billet conjoint cl solidaire est celui qui est souscrit par deux.ometeurs également responsables du pLment au payé'e à tousles porteurs qui poui-raient survenir.
Le billet de banque est le papier-monnaie que les banques

BlUeb négociabl«i.-Nc=goder un billet c'est le vendre ou lepasse.- a une autre personne pour en toneher le montant et "ee
» appelle tra,.j,ort. Le transport d'un billet peut s'etteotuer .deux manières

: par oulmement ou par simple délivrance.
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Nég<ici»bilité.-Le8 mots à ordre ou m porteur constituent lanégocaluhté d'un billet promissoi.^. Ainsi, le billet paZic àune pemonno y dénommée ^ulemmt, n'est pas négociable Lebillet No. 1 en tête de ce chapitre est un effet non-nélociable tou!

sable à la négoc.ab.hté des billets, c'est qu'ils doivent être faits
payables en argent et ^ans condition. Le billet qui porterait •

Je promets payer en ,naTchandises, ou par versements inemuels, oub.e„ moyennant l'occurrence de tel événement futur," serait-il „„
offetnégocable? Non; mais il serait valide aux mLins <tu paj'éOU premier porteur. ^ -^

Le billet notarié est un effet non-négociable
Le nombre des endossements d'un billet, quel qu'il soit, n'em-pêche pas sa négociabilité.

'

anf!w'
»«»:n^«^^i«Wes.-Le billet non-négociable est celui

Tt ê r t;f' '" ''' ^''''''' '' ^"^' -' conséquence, nepeut être transporté à un tiers.

cof^S™*'*'^;^*^"
'"^™™'' 1"'" y " •'»"" *""' Wllet une bonne

TeZ tZj '""""^ oMinairement par les mote valeur

trente." "T'"""""
P""™" ^*''" '•«"'l"'»«S« P»>' <l'»utres équi-

sistt tolr'lelT ^"^f^"""*- l'endossement d'un billelcon-

ne sont
.^."î™':*

1"V7""."«^
modifications ou restrictions sontoune sont pas jointes à la signature, l'endossement est en Hane au^om, destrlctif, ,no,UJi( ou cmditionnel.

'

Endassement en blanc
(Billet No. 2, page 22.) ^ ^ ^^^^
me^û:rbhrr'',.'''f'"p'''

'^ ''"""'*^''"'- «°'»*'-'"« i'"-"—

Zble „n
"
m,^

_endossement en blanc, le billet .levient trans-leiauie pai simple délivrance et il pent ivisser ,l„ ,„„;,. „
comme un billet de banque.

' "'" "" """"
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Kiidosseiiieiit uii lojitç

(Billet No. 3, page 23.) Q 3^ n^.^j,

L'ondossement du lonrr .se f'iît r^n \^a- ^ i

Honncàl'ordredelanneneondf. ?" ^'
"^"^ ^^" ^^ P^^*"

DaA'é n« nn ;
''^^"^"^ "^«^ ^^'^"•«^ q"o ie montant dn billet soitP^je. Recette manière, un billet m^'n^]ft..„, ,

"' i^niei soit

payable a ordre ou ..Ve
;,^,^^/'"^'P'^>''^^^'^'>"P'>''teui- peut devenir

Eiulossoment restrictif

(Billet m. 4, page 23.) C^ ^..^.. ^ .^^

«.^t;:'rrî;;'r::^^ - indiquant.e^e.

^u billet. Par i:^=:iîs::i?::t^^^^

EiMlosseiiieiit modifié

^f'/eZ' ftt^.

^es-.^^^^
^<^<^-,^e^ci':a-d,

(Billet î^o. 5, page 23.) ^ ^^ .

EiMlosseiiieiit eoiiditioiinel :

(Billet ]!^o. 2, page 22.)

L

-Q^a

L endossement conditionnel consiste dans lu sign.lure de IVna(Ksseur préeeMée des mots 6ï^/.6' ywo^^/-^ 1>.... iv...!oi/w/t(.y<f/à. la- I endossement condi-
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M?"!';.
''«"<'»«"«»' «" «'oblige pas à payer le mc.mnt du billet m

défaut du prometteur, il en garantit «implement l'authenticité.

Bndoi«eurs.-Tout endOHSeurd'un billet-excepté celui qui fait
endossement sans recmr^^'Mige, par «on endossement, à payer
e montant du billet au défaut du prometteur ou .les endosseur, qui
e précèdent. Loi-sqne l'endosseur d'un billet est forcé d'en payer
le montant, il a son recom-s contre le prometteur et contre tous les
ondosseura qui viennent avant lui.

Transport-Transporter un billet c'est le passer 4 un tièmpom-eu toucher le montant. Los billet» à ordre se transportent par««temm* et les billet* au porteur pa,- simple déUvraneT-. tels It
mvah !l .''*™-

,

^* '""''""'^ "^'8«' ««i^-lont, que le billotpayable au porteur-le papier-monnaie excepté-soit endossé parpar celui qui le négocie.
^

t„,^«*'™??!;f'''""""''*P™* »'««'«»t»er avant ou ap.*s sa ma-

If^;.,! ''^r' ,"™"' "" *P'*' "»" ^''^'^'"^- I">™4«e le trans-

t^retZ ! * '" ''™"' """ ^''^^'"""'' '« P»'-'™'' «"q-'iert »»

™*t^r. '

r"""?*,"t
*»"*« °''"«''«™ o- objections qui aumientpu être faites lo,«i„e le billet était aux mains de l'endoss^u,.

; mais sie transport a heu après l'échéance, le porteur accepte alors e billet
à .^risques et périls, sujet à tontes les obligations et ob^^ct on

Echéance-L'échéance d'un billet c'est l'expiration dm troisjoursde grâce; un billet devient dû à l'échéance.

Demande de palement-La p.^sentation d'un billet pour enobtenir le paiement doit être faite par le;,„rte„rau promette^dans 1 après-midi du troisième jour de g.^e Lorsque le bUleteTtpayable à demande, la demande de paiement peut Le faite immédmtement. Si le billet est payable à une banque, la demande do têtre faite pendan les heures de banque; elle peut aussi se faireapiè». Lorsque le billet est payable généralement, la demande depaiement doit être faite au prometteur, à sa résidence ou à son
.en d aflaires

;
s',1 est absent, -X son dernier domicile connu ou dans

la localité où le billet a été dalé. Si le bille, ^< ,..„...,.,, „„ ':
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I

'

lion indiqué, le paiement doit se faire eu ce lien- mai» lo,w,„« i.mode de paiement est changé pa- un endo^emé:,' ilT,! ^n"mer aux indications de l'endoesement.
"teconloj-

PaiMlieiit.-Le piomctteui', le donneur d'aval et ton» le» end<«^ou,.» d'un billet-homi» l'endo^sem. »ans .-ecou,»- on IZZl»able» du paiement au payé ou au dernier porteur. Le pa emZ
a m'enrirr^t"™"'^"'''';'

''"""'''^ "'»"' -""*'" «»»'« "paiement est fait par un donneur d'aval, celui-ci a son recours

ZlTe' Juirt'fttdLutr '^ ^"'^"^"'' '^ ^™™-- "<"'

PrOtêt-Le protêt est une déclaration formelle, par écrit feit»pai' un notaire, à la requête du porteur d'un biUe 1 '

,1^

l^têt et de l'avis s'ils sont devenu» im^silblc»
' •""" ""

remboiivKATnû^f t > •
.

^'° ^^ pay^i er qui a tlroit au

.ei-rravi»'rxxrdi^n':r
^'-t

""' "
'"

par la malle. P^"^ être envoyé

Note.—Noter un billet, c'est en suspendi-e le m-om A „ r ,
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Billets craccommodeiiient ou de mmmmm.~Les hommesduttaire. ont souvent besoin d'emprunter le crédit des au^roe
au Is ont au moyen de billets d'accommodement. On ap, d'
ahon du pajd au prometteur

;
par conséquent, si l'endosseur àéchéance paie un tel billet, il ne peut légalement i-eveni^ci

le prometteur, la promesse étant gi-atuite. Il y a biei. de. lu^ll
e donner un effet d'accommodement. Ainsi, 1

" Z^Zullet pour la convenance d'.ne personne, ou bien ti er une tJtëon sa faveur, ou encore, accepter su lettre d* change

lui, ayant

»uvrement

te du por-
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QUESTIONS
EFFETS NÉGOCIABLES.

1

.

Qu'eiiteudez- V0U8 iwr effets lu'gociables '<

2. luduiuez les eflets négoc^iables Ie« plus iu.portaut«.
3. B.ute8unbilletpronii88oirenoa.négocial.le ^

4. Jouîtes un billet négociable individuel, etc.

BILLETS PKOMISSOIKES, DÉFINITION, &c.

1. (iu'.'8t.co qu'un billet piomiseoire ?

2. Le billet piomissoire est-il un contrat '<

3
.
Comment doit être tait le billet promissoire ?

4. Une promesse verbal^ constituemit-elle un billet '/

5. foute forme est-elle bonne ? Do„ne^ un exemple.
0. L 1. O. U. est-il un billet valide «

Oo,m« te di|tém,te maniera de rendre „„ bill.t i»y,.ble

r:r.Tu?e^=rtz:;;r'""'^'""""--^
Est-il important d'exprimer le temps »

S'il n'était i>as lait mention du temps, que s'en suiv.ait-i: ''

Quand un billet porte-t-il ou ne porte-il pas intérêt ?
Calcule-t-on I intérêt pour les trois jours de grâce ?

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

m i

I I

^
1.

2.

3.

4.

5.

ment

6.

7.

8.

9.

10.

CAUSES DE NULLITÉ.

Donnez des causes de nullité des billets.
Les billets consentis par des mineurs sout-ils valides ?
(Jue pensez-vous des billets contrefaits, et(;. ?

Qu'est-ce qu'un porteur de bonne foi 'f

Le porteur de bonne foi d'un billet perdu et retrouvé peut-il

Le billet fait au crayon de mine est-il bon ?

Le billet daté un jour de fête légale est-il valide v

Qu entendez- vous par fêtes légnles ?

Énoncez les fêtes légales.

Qu'appelle-t-on jours de grâce ?

en exiger le paie-



Questions
:i3

l'AUTlES, kv.

1. Quel» sont les parties au hillet inoiui.-soirc t

'i. Noiuiiiez leH parties iiremièiv».

•i. Noiiiincz lc8 parties aecoiidnires.

4. Qu'entendez- vous par prometteur 't

5. Ou parait sou nom dans le billet ?

ti. A quoi s'oblige le prometteur d'un billet ?

7. Qu'est-ce que le payé dans un billet ?

8. Où parait son nom 'i

9. Le payé imit-il passer son billet à un tiere ?

proniissoirc ?

iger le paie-

ESPÊCES DE BILLETS.

. Quels billets distiugue-t-on ?

Qu'est-ce que 'e billet individuel ?

Qu'est-ce que le billet eu aval ?

Qu'est-ce que le billet conjoint et solidaire ?

Qu'est-ce que le billet de banque ?

Comment se divisent ces .lifférents billets ?

Qu'est-ce que négocier un billet ? •
Comment s'effectue le transport d'un billet ?

Qu'est ce qui constitue la négociabilité d'uu billet «

Le bjUet payable à une peraoune y dénommée seulement, est-il négociable «
Quelle condition est indisi^ensable à la négociabilité des billets ^

'

Donnez des exemples de bons billets, qui 8'écaitent de la forme ordinaire.Le billet uotane est-il négociable ?

Qu'^i^ltThniT"''"^.
''"" '"^*' ^"*-" ''•"P^^'»- - négociabilité ?^ju est-ce que le billet non -négociable ?

CONSIDÉRATION.

1. Que présume-t-on qu'il y a dans tout billet ?
2. Comment s'énonoo la considération i

3. Po"'Tait-on remplacer l'expression valeur reçue par une autre ?
i. Un billet qui ne contiendiuit pas les mots " valeur reçue ' '

serait-il valide ?

ENDOSSEMENT.
1. Qu'est-ce qu'un endossement ?

2. En quoi consiste l'endossement ?

3. Nommez cinq sortes d'endossements '

i. Qu'est-ce qui constitue l'endossemeui en blanc ?

5. Comment se fait l'endossement au louc' v

b. Comment se fait l'endossement restricrif ?

1

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.
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Questions

1

7. gu'c8t-c(! quH l'fiidojweiiifiit iiio»liH« ?

8. Kn .luoi .!0ii8i»t., reiHlosHomcnt conditionnel '

J. Mue garantit l'cndoHscur «»»m recours '

lu. S'oblige-t-il à i«yer l.- billet '(

11. A quoi .s'obligt. tout cidoHseur d'un billot ?

U. Indiquez une exception. X

.. J'.J:ZZJ^T'°^"'
"'"" """ "' '-^^ "•= ver ,« „,„„u,a, „„„.„ .,„i

TKANSPOKT.

1. Qu'est-ce que tiausiiorter un billet ?

2. Comment no tmnsiwrtent les billets à wdrt '

3. Comment se transportent les billets aie pm-teur >

4. Est-il prudent de transporter un billet stms l'endosser '

6. ^«transport d'un billet peut-il avoir lieu après sa n.atunto
''

6. Si le transport a lieu après Téchéance, que s'en suit-il >
'

8. <^u entendez-vous par échéance ?

DEMAIH^E DE PAIEMENT.

puicmcttf
'
"' '* '^""^' " '"* la. présentation d'un billet iH,t.r on obtenir le

4 2 lïnH ^?? responsables du paiement d'un billet ?
4. Si

1 endosseur paie le billet contr. quelles parties a-t-il son recoui^ »

5 Après avoir payé un billet que doit fain. le prometteur ?

'

PitOTET.

i- Qu'est-ce qu'un protêt ?

d'un'bnrr
''"'"'' '^ ^"'""^"^ " '*^ ^•^"'^ ^* -^-^ <1- ^-t faire le iK,rteur

3. Qu'arrive-t-il lorsqu'un billet n'est pus protesté '

i. 1 ar qui se donne l'avis du protêt ?

5. A qui l'avis du protêt est-il donné ?
6. Qu'est-ce que noter un billet ?

7. Que peut faire le porteur d'un billet au lieu de protester ?

BILLETS D'ACCOMMODEMENT.
1. Qu'appelle-t-on billet d'acconmiodement ''

2. Comment donne-t-on un ertet .l'accommodement ?

I ; I

t
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CHAPITRE IV
LETTRES DE CHANGE

(MODELES)

TRAITF >ON NPr,flCIAHLR

it faire le i»orteur

''~^n-f'^ea.74'^ /)if.f.

w*>*«^.
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un Lettres de change

NROnciAntR.

^ .^'

X^^^^/ie'^/ ^

4%B--^-^^e'l^/f^t>a4ei..
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LETTRE DE CHANGE ETRANGERE

dv ftuii^-ze t'vtt'U e/e vue, Âaur^ Aeii eeZ/e

iRKMiftRK ^e r/ietuf^e {-ne /'a.^a.>i/ yiaa /at:/ rf«i 4t

.ir.eryjr,r/s >ft. dtfi /^ Ârf-ulM^ie) ,} '^. <^c^itir/f^j, <^e, d dot

rfii^t/i/e dtt^id eitt/'i.e et-Md.

^^^if/led, Q. (j. Suffit i.-ytt.'e'i.

'-J(jet-'*ir//i^e't.e hi,

Note.—Il ewt d'uHagc, pour la négociation dos lettres do change
étrangères, d'en tirer trois, de la même date et du même montant,
qu'on appelle première, seconde et troisième de change. On 1cm
envoie par différents steamers ou autre moyen de transport, et, si
la première (lui arrive est acceptée ou payée, losauti-es deviennent
nulles. On prend cette précaution pour éviter les retards qui
pouiTaient arriver par suite d'accidents. Si le tireur omettait
cette indication dans chacun des exemplaires, chacun d'eux ijoui--
rait être considéré comme un titre original et acquitté comme tel;
dans ce cas, la perte retomberait sur le tireur.

Définition.—La lettre de change est un ordre écrit par lequel
on demande à un correspondant qui est dans un autre lieu, de
payer à quelqu'un, à l'ordre de quelqu'un, à l'ordre de soi-même ou
au porteur, une somme d'argent déterminée, absolument et sans
condition.
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11 y u IcH lettres de change à l'intérieur, ^communément appe-
lées traites et les lettres de change à Vextérieur ou étramjères
Lettres de change éti-aiigèi-es.-On appelle étrangères les let-

ties de change qui sont tirées d'un pays sur un autre pay^: t^Ho
serait une lettre de change tirée de Montréal sur Toronto, New-
lork, Londres, Paris ou vice versa.

Traites.-Les lettres de change à l'intérieur ou traites sont cel-
les qu, .ont tirées sur une place et payables dans une autre dans

sur Québec, Ti'ois-Rivières, Sorel ou vice versa.

Foriiie.-En général, ce que nous avons dit du billet promis-
soire est applicable à la lettre de change. Celle-ci ne diffère du
premier, pour ainsi dire, que dans la forme. Le billet est une pro-
messe, la lettre de change est un ordre, à cette différence près lesmêmes lois régissent ces deux contrats et les effets en sont' les

pay^bt^'.^'^

"^^ '^'''"^'^' ''''"'"'^ ^^ bi'letpromissoire,peut être faite

l" A une personne dénommée seulement
;2o A une personne ou à son ordre

;

3" Au tireur ou à son oi-dre
;

/ .,

4» Simplement au porteur
;

La lettre de change peut être payable :

1" A présentation
;

2" A vue
;

3" Un certain nombre de joui-s après vue
;

4" A un certain nombre de jours de date.' Elle peut être paya-
ble en un heu indiqué, ou généralement.
Parties.-Les parties à la lettre de change, au temps où elle

est taite, sont au nombre de trois :

1» Le tireur
;

2" Le tiré
;

30 Le payé on preneur. Le tiré ne devient véritablement partie
à la le tre de change qu'après son acceptation

; il prend alors lenom d accepteur.
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Les parties secondaires sont les mêmes que dans le billet pro-
missoire. ^

Tireur.—Le tireur est celui qui donne oi-die de payer et qui
signe la traite. Son nom paraît au bas de la lettre de change, à
droite. Il a la même responsabilité que l'endosseur d'un billet. Le
tireur est censé avoir déposé entre les mains du tiré ou dans une
banque, le montant d'argent tiré par la lettre de change. S'il n'en
est pas ainsi, la lettre de change est dite de convenance ou d'ac-
commodément.

Tiré.—Le tiré est celui qui reçoit ordre de payer et qui possède
les fonds nécessaires à cet effet, à moins que la traite ne soit d'ac-
commodement. Son nom et son adresse paraissent- au bas de la
lettre de change, à gauche. Si la lettre de change n'en est pas
une d'accommodement, le tiré est sujet à protêt, s'il refuse de IW
cepter. Par son acceptation, le tiré d'une lettre de change s'oblige
d'en payer la valeur absolument et sans condition. Sa responsa-
bilité est la même que celle du prometteur d'un billet. Il est bon
de remarquer ici que ce n'est pas celui qui signe la lettre de change
qui porte la première l'esponsabilité, mais bien celui qui l'accepte.
Payé—Le payé d'une lettre de change a les mêmes privilèges

que le payé d'un billet. Son nom parait dans le corps de l'acte

Négociation.—Les lettres de change sont négociables ou non-
négociables. L'endossement se fait de la même manière et a les
mêmes effets que dans le billet promissoire. L'endossement peut
être au long ou en blanc; restreint, modifié ou conditionnel et les
droits du poiteur sont réglés en conséquence; mais aucun endosse-
ment autre que celui de la personne en faveur de laquelle la lettre
est tirée, ne peut empêcher qu'elle soit négociable. Le porteur
peut canceller le dernier endossement, quoique au long, et tous les
endossements en blanc antérieurs faits à la suite de celui du nre
neur. ^

Présentation pour acceptation.—La présentation pour aecep
tation est nécessaire lorsque la lettre de change est payable à vue
ou à un certain terme après vue, et, alors, elle doit être faite sous un
uciui ruiBonnablti à compter de la date de la lettre. La présenta-
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I
I

) : !

r !

tion doit être faite par le porteur au tiré, à son lieu d'affaires
connu on à son domicile. S'il y a aussi un tiré au besoin, ou pour
la convenance, la présentation doit lui êti-e faite de la même ma-
nière.

Ac(^ptation.--L'acceptation consiste dans la signature du tiré
précédée du mot "accepté" ou de tout autre mot qui marquerait
son assentiment. L'acceptation s'écrit en travers sur la face de
la lettre de change et généralement avec de l'encre rouge Le
tiré doit dater son acceptation lorsque la traite est payable à vue
ou un certain t.rrae après vue

; mais il n'est pas besoin de dater
I ^^^^«Ptotio» des lettres de change payables un certain temps après

L'acceptation d'une lettre de change comporte l'admission de
la signature du tireur, qui ne peut ensuite être niée à l'encortre
d un porteur de bonne foi. Par l'acceptation qui doit être absolue
et sans condition, l'accepteur 'oblige à payer le montant de la
lettre au poi-teur suivant sa teneur.

L'acceptation d'une lettre de change ne peut être effacée que du
consentement de toutes les parties.

Acceptetioii poar riioniieur.-Comme le refu« d'acceptation
est toujours préjudiciable à quelques-unes des parties à la lettre dedumge 11 est permis à un tiers, lorsqu'une lettre de change est
protestée faute de paiement, d'accepter pour l'hmneur de telle ou
telles parties y concernées.

Cette, acceptation ne profite qu'aux personnes dont les noms
suivent la signature de la personne pour l'honneur de laquelle
I acceptation a heu. '

L'accepteur sut- protêt est obligé de donner avi» de son accepta-tion à cela, pour l'honneur duquel il accepte et à toutes le» partiesqui peuvent être tenues à son égard.
»
les parties

Protêt ..t note.-Une lettre de change peut être prote.téeau,« d'acceptation dans tous les cas de refus d'acceptatfonpaé
hié, et le paiement est exigible de» parties 4 la lettre de la mêmemanière «lue s. la lettre fut venue à matui-iM et eut été protesté!faute de paiement.

p^utosiee

iiL
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Au lieu de protester la lettre de change, le porteur est libre de
la faire noter par un notaire, de la môme manière qu'il ferait noter
un billet promissoire.

Pi-ésentation pour paiement.—Toute lettre de change doit être
présentée par le porteur à l'accepteur, dans l'après-midi du troi-
sième jour de grâce, pour en obtenir le paiement. Li^ présenta-
tion doit aussi être faite au tiré au besoin s'il y en a un. Dans le
cas de refus de paiement, elle est protestée et notée de la même
manière qu'un billet promissoire. Le protêt, l'avis et la note sont
ordinairement signifiés aux parties sous les vingt-quatre heures

;la loi alloue cependant trois jours pour cela.

Intérêt et commission.-L'intérêt légal sur le principal d'une
letti-e de change est généralement pris au temps où elle est escomp-
tée. Celui qui escompte une lettre de change ou celui qui la reçoit
dans le Bas-Canada, a le droit d'exiger, outre l'escompte, une com-
mission suffisante pour couvrir les frais d'agence et de change •

mais cette commission ne doit pas excéder 1 % du montant de la
lettre.

Les banques ayant des lois spéciales qui les régissent sont
exceptées. '



QUESTIONS
LJfiTTRE DE CHANGE.

1—Faites une forme de lettre de cliange ?

^—(ju esl-ce que la lettre de change ?

4.--QU appelle-t-on lettre de change étmngère ?

-Qu'appelle-t-on traites ?

FORME.

A qui la lettie de change peut-elle être laite ijayable ?
3.-Cor«ment peut-elle être laite payable ?

'

4 —Où ?

PARTIES.

1—Quelles sont les parties à In IcHv.. ri^ .i

rf —Muel nom prend-il alors ?

^.-Quelles sont les parties secondaires ?

'|—(^u entende>,-voiîs par tireur ?

«—Où parait sou nom ?
'

7.—Quelle est «a responsabilité ?

«.-Qu'est-ce que le tireur est censé avoir lait ?

10.—(Qu'est-ce que le tiré dans une traite ?

11.—Où parait .son nom?
12.-Le tiré est-il sujet à protêt, s'il relase d'accepter ?

r"nT ^'T''^^''''
^'"»« i«"re de change s'oblige-t-il >

14—Quelle est sa responsabilité?
.

15.---.Leiiuel de celui qui accepte ou de celui (rui si^ne la l,.fHv h„
"

»

ponsable ?
^ '^"^ '^ ^' ""^ ^'^ change est res-

16.-Quels sont le. privilèges du payé d'une lettre de change ?

17.—Ou parait sou nom '!

NÉGOCIATION.

l.~De quelle nature sont les lettres de change «

2.---Comment se fait l'endossement ?

(Voir questions au titre endossement dans le billet promissoire.
)
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PRÉSEJSTATION POUK ACCEPTATJt)N.

—Quand la i>réHeiilation pour acceptation est-elle nécesHaire ?—En quel temps la présentation doit-elle être faite ?

—Par qui, à qui et où doit-elle être faite ?—Doit-ou faire la présentation au iiré au besoin .?

ACCEPTATION.

.—En quoi consiste l'acceptation ?

.—Comment s'écrit l'acceptation ?

—Quand l'acceptation doit-elle être datée ?

—Que (îomporte l'acceptation d une lettre de change ?

--A quoi s'oblige l'accepteur ?

-L'acceptation d'une lettre de change peut-elle être can(xillée ?

-Dites ce que vous .rnvez de l'acceptation pour l'honneur ?

PROTET ET NOTE.

-Une lettre de change peut-elle être protestée faute d'acceptation ?

-Au heu de })rote8ter la lettre de change que peut faire le porteur ?

PRÉSENTATION POUR PAIEMENT.

-Parqui,oùetquandlapré,sentatiou i^our paiement d'une lettre de change
doit- elle être faite ?

-La présentation doit-elle être faite au tiré ait besoin s'il y en a un ?

-Que faut-il faire si le paiement est refusé ?

-Que fa ut- il faire du protêt, &c ?

-Quel intérêt est piis sur h principal d'une lettre de change ?

-Que peut exiger celui qui escompte ou celui qui n>.;oit une lettre de change
dansle Ba.s-Canada?

-Les baïKiues sont-elles soumises à ces règles ?
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CHAPITRE V
CHEQUE OU MANDAT

(MODELES)

NON TRANSFERABLE

à^^i%

No. 1

Hanquc fommercialc.

f^^ddeetzĉ .

TRANSFERAllLK PAR ENDOSSEMENT

ianquc fommercialc.

/^^^ T»A

No. 2

(3^^^ ^^d/^^/.

TRANSFERABLE PAR SIMPLE UKLIVRANCE

Ianquc fommcrcialc.

No. 3.

•-^2^^. Ok' ^~0cf,'l/t.g4..



€Hf.f,//ci'cP/.

'^(^f^vizc^e -^

f^^ddeett^^

et^ /cf^cf^,

•^-nd/ft-t^/.

Chhque ou mandat 45

Déflnition.—Le chèque ou mandat est un ordre par lequel on
demande à une banque où l'on a des dépôts de payer à quelqu'un,
à l'ordre de quelqu'un ou au pointeur, une somme d'argent «pé'
cifiée.

Le chèque est une forme de lettre de change
; le tireur est celui

qui tire sui- les dépots
; le tiré est la banque où les dépôts sont

laits
;

le payé est celui à qui le montant du chèque doit être remis
Les chèques ou mandats sont d'ailleurs soumis aux même lois

que les lettres de change, en autant que cela est compatible avec
les règles et les usages du commerce.
Les chèques qui s'adressent ailleurs qu'à une banque prennent

ordinairement le nom de mandats.
Les chèques, comme les lettres de change et les billets pj-omis-

soires, se divisent en chèques négociables et en chèques non-négo-
ciables

: translëiables ou non transférables.

Montant.—Le montant d'un chèque s'exprime deux fois •

il
s'énonce d'aboi-d eu chiffres à la marge, puis en toutes lettres dans
le corps du chèque.

Transport.—La chèque payable au porteur, comme la lettre de
change et le billet promissoire, est transférable par simple déli-
vi-ance, et le chèque payable à ordre, par endossement
Le chèque payable seulement à une personne dénommée n'est

pas transférable.

Présentation.—Le chèque est payable sur présentation sans
joui-s de grâce. La présentation se fait par le porteur à la ban-
que où se trouvent les dépôts et elle doit être faite sous un délai
laisonnable, oi-dinairement vingt-quatre heures. Si lé porteur yapporte trop de retard et que, entre la réception et la présentation
la banque où le chèque doit être présenté tombe en faillite le
tireur et l'endosseur sont déchargés.

'

Chèque certifié.-Bien que le porteur ne soit pas tenu de faire
a présentation à part la demande de paiement, il peut cependant
la faire avant lorsqu'il désire faire accepter le chèque pai- la ban-
lue. L'acceptation d'un chèque par une banque se fait ordinaire-

fin inQm'iÎTTrnT<- oi.'... 1« x\, j i » . ...ment en insciivant sur la face du chèque le mot " bon " ou " cer-
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tifié ' Huivi de lu «ignatiifo du commiH piépowé aux livres de dé-
pÔtH. Loi«Hqu'un chèque est ee.-tifié, le porleui- a l'action directe
contre la banque et contre le tireur. L'action contre le tireur peut
être sur le chèque lui-même ou sur le raontunt poui- lequel il a
été donné, '

Paiement.—Dans le cas de refus de paiement j^ar une banque
le porteur peut renvoyei- le chèque au tireur sous un délai raison-
nable et recouvrer de lui la dette pour laquelle le chèque a été
donné. Il peut aussi ^rarder le chèque et poursui\re pour on obte-
nir le paiement sans protêt.

CERTIFICAT DE DEPOT.

Par le certiiicat de dépôt, une banque promet de remettre au
déposant, moyennant un avis préalable, une somme d'ar.^ent spé-
cifiée que ce dernier y a déposée, et de lui payer les intérêts de son
dépôt à un taux convenu, pourvu que le dit dépôt demeure dans la
banque un espace de temps déterminé.

La forme du certificat de dépôt n'est pas la même pour toutes
les banques, mais elle remplit oi-dinaireinent les conditions du bil-
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let promisHoire. Le certiiicat de dépôt e^t un effet néKoeiable par
endoHsement. '"

J<on ou ordre.—Le bon ou oi-dre peut être ainsi conçu :

J/<3.^. ^^JOi-^^ea-tt^x.

l\ n'y a aucune tbrme particulièi-e pour le /.^/^ On peut le donner pour de l'argent ou des marchandises. Fait payable au por-
teur,

1 oi-dre est négociable par la simple délivrance. On neut le
faire de manière qu'il sei^e de reçu ou Ce quittance comme onpeut le constate!' pai- la forme précédente.

LETTRE DE CREDIT.

iec<^j^.^a^e^,n^ ^ ^^4*^ Art eicc^e^et/

C?fe«^ ^,e.d /U..^^d .^. ^e%-^, ^^^ ^y ^

d/e,/..^„ ..../,, ,„, ,,, ,^ ^^^^^^^ ^^^^ ^^^^^^^^ ^^^ ^^^^^^^



Lettre de crédit
r

Béflnition.-La lettre de crédit est un uete commercial pur
lequel une banque ou un banquier demande à une autre banque ou
à autre banquier de donner erédU à une pe.-8onne indiquée dans la
letti-e, ou de lui compter une certaine somme d'argent

J^ ""Erit 'T"
^'

"'''T
' ^'^ ^^^^ "^^«^^"* en pays étran-

gei-B. Elle est plus commode que la lettre de change qui, étant
souvent envoyée par une voie différente de celle que suit le voya-
geui-, peut lui faire souffrir des retai^s, tandis que le porteur de la
letH^ de crédit e«t certain de toucher le montent y spécifié sur
présentatim.

CONNAISSEMENT
..«^1^«^!? '''/'^ ''^'' '' '^^*^<^P^ INOUÏS Tranchemon-
rAoN^deBerthier, dans et sur le vaisseau appelé " Trois-Rivières "

.
{'^''^^''''^^^yr^'^i^^^trepcmr leprésent voj/aye,et mainte-

nant mmillé dans lepart de Berthierville, chargé pour Québec, savoir :

H,000 mwats d^avoine, 272,000 Ibs.

ntarqués comme en marge et qui doivent être délivrés dans
le même bon ordre et condition,~les dangers de la naviga-
tionexeeptés,-^dans le port m-devant nommé de Québec, à

dit n »
-«E^UMONT ou à ses substituts, le fret payable par le

<i>^t M. Beaummt aux taux ordinaires.

EN TEMOIGNAGE de ce que ci-dessus, le maître ou commis du
<^^tva'T\^ ''^' ''^' ^^^^'*' ^' chargement ou connaissements de
cette même teneur et date, l'un desquels étant accompli, les autres
demeureront sans effet.

'

Daté à Berthier, ce 23 juillet 1887.

H. TRANCHEMONTAGNE.
Béflnition.—Le connaissement est un écrit signé et donné par

le maître, capitaine ou commis d'un vaisseau, par lequel il recon-
naît avoir reçu en bon ordre et condition, à bord du dit vaisseau
une quantité de mai-chandises spécifiées, à la place mentionnée dans'
le connaissement, et qu'il pi-omet de 'délivrer dans le même bon
ordre et condition (les dangers de la navigation exceptés) à une
personne et dans une place y mentionnées.
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Connaissement 49

Parties.—Les parties au connaissement sont : le capitaine ou
maîti'e du vaisseau ; le chargeur ou celui qui expédie ou consigne

la marchandise, et le consignataire ou celui auquel la marchan-
dise est expédiée.

Le capitaine signe ti*ois exemplaires ou plus du connaissement.

Il en retient un, en donne un au chargeai* et en envoie un au con-

signataire.

Négociation.—Le connuiHnement est un effet négociable par

endossement et délivrance.

Par le ti'ansport du connaissement, tt^us les di-oits et obligations

qui y ont rapport sont censés passer au porteur, sauf, toutefois,

les droits des tiers. Les banques acceptent le connaissement

comme sûreté collatérale.

NoTK.—Avant de clore le chapitre des effets négociables, nous ferons

remarquer, au sujet de la présentation des billets promissoires et des lettres

de change, pour en obtenir le paiement, que le troisième jour étant férié,

la présentation doit se faire le jour suivant. Lorsque deux jours fériés

se succèdent et que le premier de ces deux jours se trouve être celui de

l'échéance, la présentation et le paiement doivent être faits le premier jour
juridique suivant, à l'heure ordinaire, à moins que le billet ou la lettre

de change ne soient notés.
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QUESTIONS
CHÈQUE OU MANDAT.

1. F'aites un ohÎKiue négociable.
2. Qu'ert.co que I-j chèque ou mandat ?

*

4. A quelles règles sont soumis les chèques ?

7. Comment s'exprime le montant d'un chèque ?

TKANSl^ORï, &c.

1. Comment tranHfère.t.on le chèque payable au porteur ?

1- c^irir;:trii^^^^^^^^^^^
«• Pm qui M lUt I. préientotion t où I ou,„d

,

«. S. le porteur y .pp.«.j. ,„p ^ „^_ ^^ ^^^.^ ^^^^^^^ ^

t

CHÏîQUE CERTIFIÉ.

a' S^T"! f *"' ''"««I"»"'"» 4'»» chèque py „„. b„„„„, ,

^^ Que p™. ,.„ ,. p,rt.„ ...^ „^^„^^ ,^^ ^^ _^^ ^^ ^.^___^__^ ^^ __^^

CERTIFICAT DE DÉPÔT.

l Sl^rT "°t '^"^'i"« 1^ 1« certificat de dépôt ?2.
J>»t«»

quelque chose de la forme du certificat aWépôt3. Le certificat de dépôt est-il un effet négociable.

BON OU ORDRE.
!• Faites un bon.

2. Pourquoi donne-t-on un bon f

3. L'ordre est-il négociable ?

4. Pe«t-U servir de reçu ou de quittance ?



une bauque î

Questions

LETTKK DE CKÉDiT.

1. Ecrivez une lettre tle crédit.

2. Donnez la définition d'une U tire de crédit.

3. A qai doune-t-on 1» lettre .le crédit î

CONNAISSEMENT.

1. Qu'est-ce qui' le connaissement?

2. Quelles sont les parties au conntiissiiment 1

3. Combien d'exemplaires du (M)nnaiHHement sont signés ti [lourquoi t

4. Le connaissement est-il négociable et comu.ent '.

.6. IjCS banques acceptent-elles le connaisaement ?

51
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CHAPITRE VI
DU LOUAGE

un meuble, une propriété ou de l^vra^r^l / T ^ ''

louage:
««'ouviage. De là deux sortes de

lo. Le louage des choses
;

2o. Le louage d'ouvrage

les te^« et tout ce <.. „e . 'eonsoZ: '^nlerrnTpr,.'

toire, la jouissance d'une chose J^IT f
"PP'''^^ '»'«'

na^ un pHx ou ,o,e,. .urti^tCc.r;;::''^'
""^^"-

Parties.—Les pai-ties au contrat de louae-e «nnf lo / .
possesseur de la chose louée et le locata^:Z2 qui ^e^tla jouissance. Toute personne capable d'acheter ou dT^d e":louer. Les parties au contrat de louage ont den nhZJ ^
tantes l'une envers l'auti-e.

^ obligations impor-

Locateur, ses obligations, ses Amito p„ i

contât de louage, le loLereUllig;."'*"-'^'"'
'" "'"""^ ""

lo. De délivrer au locataire la chose louée
;

du?:ed:DoT:o!:t.:r"^^
'"'''''- <*« "* »'•- p-"-

«

H.A'lîfi"'^.**.'*'"'""*'»'^--^ '»«'''««• P-d»t la durée
"' ""'^ '^*"" ™ "*»* '«» grosses réparations.
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Oarantie.—Le locateur est tenu envers le locataire k la garan-

tie de tous les vices qui pouiraient empêcher ou diminuer l'usage

de la chose louée, soit qu'il les connaisse ou non.
j,

Droit d'action.—^Le locateur a le droit de poursuivre le loca-

taire pour le paiement de son loyer et auti-es obligations résultant

de son bail. Son droit d'action est privilégié et s'étend sur les

eflfets mobiliers qui se trouvent sur la propriété louée, même sur

les effets des tiers, excepté si ces effets ne se trouvent là qUe d'une

manière accidentelle ou en passant. Les tiers peuvent faire des

réclamations sous les huit jours.

Baux de maisons.—Dans les baux de maisons, le privilège

s'étend sur les meubles-meublants et sur les effets mobiliers du

locataire. Si c'est un magasin, une boutique ou fabrique, le privi-

lège s'étend sur les marchandises ou le matériel y contenu.

Baux de fermes.—Dans les baux de fermes le privilège s'étend

sur tout ce qui sert à l'exploitation de la ferme, sur les fruits pro-

duits pendant le bail, sur tout le mobilier de la maison et de ses

dépendances.

Résiliation.—Eésilier un bail, c'est l'annuler. Le locateur a

droit d'action pour résilier le bail lorsque le locataire ne gai'nit pas

suffisamment les lieux loués de meubles-meublants et d'effets mobi-

liers ou d'ustensiles d'exploitation, ou de bétail. Plusieurs autres

causes lui donnent aussi droit d'action contre le locataire,

comme on pourra le voii- par les obligations de ce dei'nier.

Locataire, ses obligations, ses droits.—Les principales obli-

gations du locataire sont :

lo. De payer le loyer de la chose louée.

2o. D'user de la chose louée avec les soins d'un bon père de

famille et suivant les conditions du bail.

D^radations.—Le locataire répond des dégradations ou des

pertes qui arrivent à la chose louée, soit par sa propre faute, soit

par ses enfants, par ses domestiques ou autres personnes de sa

maison.

Incendie.—Lorsqu'il arrive un incendie dans les lieux loués, le
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moins qu'on ne pmuve que l'inL^r
I» Propriété; à

daî^^t^'lerron";:, T""™."-*
-ott-e ,es chose» louée,

lieux lo,7d^ „ paX' d,
." P'r:• S'" » ^« fait nn tot des

.ouée dans 1 mCélt «u^ J' rT'" """ '""^ '» ""ose

la pe,te causée priwrd?,r™ «"'/?"• ''^ ""^^
'

«'•'f

des lienx, le lo^tai^e^t pLÏÏ Us . "
""^ ^'^ «>" "'^•^t

de .•éparation» et il d^t 1 ^ ! "' '*«•"" "" ^ ^««t

ce. Les .partions:^Z^Z X^Z'^ZÏ^.
''^"'-

,m:TZZ:::^'' -r-^-- "•-b-anl^tablett^ et

;.ancLt.X"«T;rerp":rbS:'^r"'^'''^^^^^^^^
c'est par suite de l'usage di tZ„!

' "»« Pas loi-sque

«nrp^j c- .'r^ - --- -::srA L'i'SetTr't::^e^~"-' «""--«—
Expul8ioil.--Au cas d'expuleioD ou de résiliation .h. u i ,

poneable envers le p^priétaire. Le sous-locaLre „' tTe^r
d?crZi7T;^^tr'T'^^"^^''-'''«^^»''*^p"^^^^^niei

,

alois il est tenu de payer au pi-opriétaire le prix de
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la sous-location dont il peut être débiteur au moment de la saisie,

et il ne peut opposer les paiements faits par anticipation.

Maisons, règles particulières.~Le bail d'une maison, loraque

la durée n'en est pas tixée, est censé fait à l'année, finissant au pre-

mier jour de mai de chaque année lorsque le loyer est tant par

an
;
pour un mois, lorsque le loyer est tant par mois

;
pour un joui*,

lorsque le loyer est tant par jour. Les meubles fournis poui* gar-

nir une maison sont sujets aux mêmes règles.

EgOilts.—Le curement des puits, des fosses et des égouts, à

moins de conventions contraires, est à la charge du propriétaire.

Trottoirs et chemins.—L'entretien des chemins et trottoirs

avoisinant la propriété du locateur est ordinairement à la charge

de la coi*poration municipale où se trouve le locataire. La corpo-

ration peut néanmoins passer des règlements obligeant le locataire

à l'entretien de ces lieux de passage ; mais les réparations impor-

tantes ne peuvent être qu'à la charge du propriétaire.

Fermes et fonds ruraux, règles particulières.—Celui qui

cultive sous la condition d'un partage de fruits avec le pix>priétaire,

ne peut ni louer ni céder son bail ; s'il sous-loue ou sous-cède son

bail, le locateur peut l'expulser et le faire condamner aux domma-
ges-inté ôts résultants de cette infraction du bail.

Bail d'une année.—Si le bail n'est que pour une année et que,

pendant cette année, la récolte soit perdue, en totalité ou en grande

partie, par force majeure, le locataire est déchargé d'une partie

proportionnelle de sa location. Il n'en serait pas ainsi si le bail

était fait pour plus d'une année.

Dnrée.—A défaut de tei-me prétix, le bail d'une ferme ou d'un

fonds rural, est présumé bail annuel, finissant le premier octobre

de chaque année.

Bail empliythéotique.—Le bail emphythéotique est un bail à

long terme. Sa durée ne doit pas excéder 99 ans.

Engrais.—^Le locataire d'une ferme doit laisser les engrais, tels

que fumiers et paille, s'il en a reçu lora de son entrée en jouis-

sance ; s'il n'en a pas reçu, il peut les vendre au locateur.
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Pin dii louage des cho'»s.—Le contrat du !«,.»„„ a^ u
se temine pai^ la résiliatio.., par l'expiratlL1. f!^ t.

"^"^"^

perte de la chose louée, par'lftacu^S^ïe" "Zl^'l
^' '"

communes à la fin des contrats.
P*' ***' "»""««

ier;r;;rr::r '"-^ '^-"'"^^ <^'"'«"°-'«—p»5
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QUESTIONS.
LOUAGE.

1

.

Eu quoi l'objet du contrat de louage peut-il consister ?

2. Combien y a-t-il de sortes de louage ?

3

.

Qve comprend le louage des choses ?

4. Qu'est-ce que le louage des choses?

5

.

Quelles sont les parties au contrat de louage ?

6. Qui i^eut louer?

LOCATEUR, SES OBLIGATIONS, SES DROITS.

1

.

A quoi le locateur est-il obligé par la nature du contrat ?

2. Quelles réparations le locateur est-il tenu de faire pendant la durée du bail ?

;î. A quelle garantie le locateur est-il tenu ?

i. Quelle est la nature du droit d'action du locateur pour le paiement de son

loyer et jusqu'où ce droit s'étend-il ?

5. Quelle est l'étendue du privilège du locateur dans les baux de maisons ? Dans

les baux de ferme ?

6. Qu'est-ce que résilier un bail ?

7. Quand le locateur a-t-il clroit d'action pour résilier un bail ?

LOCATAJRE, SES OBLIGATIONS, SES DROITS.

incendie dans les

ouées ?

1

.

Quelles sont les principales obligations du locataire ?

2 . De quels dommages le locataire ré^nd-il ?
'

3. Quelle est la responsabilité du locataire lorsqn'il am'v

lieux loués ?

4. IjCs soua-locataires sont-ils responsables ?

5. En quel état le locataire doit-il remettre les chos

6. Quelles réparations sont à la charge du propriéta

7

.

A quelles réparations le locataire est-il tenu ?

8

.

Enoncez les réparations réputées locatives ?

9. Quelle obligation a le locataire au cas d'expulsion ?

10. Le sous-iocataire est-il resjwusable envers le propriétaire et dans quelle

circonstance ?

11. Quelle est la diu'ée du bail d'une maison lorsque le temps n'est pas spéciâé ?

12. Qui a la charge du curemeut des puits, fosses, etc. ?

13. Dites quelque chose de l'entretien des chemins et trottoirs avoisinant une

propriété louée ?
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iîilll

Questions

FERMES ET FONDS RUKAUX.
1

.

Celui qui cultive bous la condition d'un paitaire de tniit« „ v«,. i

peut-il 80U84ouer ou céder son bail ?

^^ "'^'' ^'' P''«P"«taiie

2. De quel avantage le bail d'une année i^ut-il être au locataire v
3. Quelle est la durée du bail d'un, fenne à défaut de terme p efix '
4. Qu est-ce qu'un ba,. emphythéotique et quelle est sa durée v

6. Le locataire d'une terme peut-il disposer des engrais lowqu'il se retire '
6. Comment se termme le contrat du louage des choses ?

^
i

.
La mort met-elle fin au bail des choses ?

8. Qu 'entendez-vous par congé »

9. Qu'est-ce que la tacite reconduction et quel drx,it donne-t-elle au lo<:ataire ?

BAIL A CHEn'EL.
1. Qu'est-cfc que le bail i cheptel ?

2. Qu'est encore le bail à cheptel ?

3. Qu'est-ce qui peut être l'objet du bail à cheptel ?



ivec le propriétaire

CHAPITRE VII

le au locataire ?

DJ LOUAGE D'OUVRAGE.

Le louage d'ouvrage compi'eiid les travaux et le service qui

peuvent être faits par les personnes. Comme l'ouvrage ne peut

être obtenu sans la main d'œuvre, il s'ensuit que l'un ne va pas

sans l'autre et que pour avoir l'ouvrage il faut louer les pereonnes.

Du nombi'e des personnes qui peuvent être louée", nous men-

tionnerons l'ouvrier, l'entrepreneur par devis et marchés, le sei"vi-

teur ou domestique et le voitui-ier.

Béflnitioil.—Le louage d'ouvrage est un contrat pai* lequel le

locateur s'engage à faire quelque chose pou; le locataire moyen-

nant un prix ou des gages que celui-ci s'engage à lui payer.

Durée.—Le louage d'ouvrage ou de service pej'sonnel ne peut

être que pour un temps limité ou poui* une entreprise déterminée.

Parties.—Les parties au contrat de louage d'ouvrage ou de ser-

vice sont le locate-ur et le locataire.

Le locataire, dans le contrat de louage d'ouvrage, est celui qui

fait faire l'ouvrage ou qui reçoit le sei-vice.

Ses obligations.— Les principales obligations du locataire

d'ouvj'age sont :

1" De donner un ouvrage à faire
;

2'> D'en payer la valeur suivant les termes du contrat.

Ses droits.—Le locataire peut exiger que l'ouvrage soit bien

fait. Si les matériaux sont fournis par le locateur, leur qualité

doit être en rapport avec le prix de l'ouvi-age ; s'ils sont fournis

par le locataire, il est Ue son droit qu'ils soient employés avec le

soin et l'habileté convenables. Si l'ouvrage est mal fait et ne ré-

pond pas aux termes du contrat, le locataire peut le refuser ou

obtenir ime diminution de prix, proportionnée à la perte .qu'il

soullre.
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Locateur.—Lo locateur est celui qui doit foire l'ouvrage Ses
obligations découlent des droits du locataire. Il doit faire l'ou-
vrage d'une manière convenable, suivant les ternes convenus et
êti-e prêt à le livi-er au temps fixé. Il a un droit privilégié sur
^ouvrage et il peut le garder jusqu'à ce que le prix lui en ait été

Elltrepreneur8.--Lor8que quelqu'un entreprend la construc-
tion d une bâtisse ou d'un autre ouvrage par devis et marchés,
1 une de deux choses peut être convenue :

lo qu'il fournira son travail et son industrie seulement • ou
2o qu'il fournira son travail et son industrie et les matériaux.

Ouvrage seulemetlt-Loi-sque l'entrepreneur ou l'architecte
ne fouiTiit pas les matériaux, il ne répond que de son travail et, àmoins qu il n'y ait de sa faute, il ne peut être tenu des pertes de
quelque manière qu'elles arrivent.

Si l'ouvrage doit être fait en entier et rendu parfait et que l'im-meuble vienne à périr avant que l'ouvrage ait été reçu ou que lemaître soit en demeure de le recevoir, l'ouvrier r'a point de salaire
à réclamer quoiqu'il n'y ait aucune faute de sa part.

Ouvrage et matériaux.-Si l'ouvrier fournit la matière et secharge de faire teut l'ouvrage et de le rendre parfait pour un prixfixé, la perte de quelque manière qu'elle arrive avant si déhT.ance,retembesurlui; à moins que cette perte ne soit caus

t

par le propriétaire ou qu'il ne soit en demeure de recevoir l7o'^
Oarautie.-Si l'édifice périt en teut ou en partie dans les dixans soit par le vice de la consti-uction ou même par celui du sof

ieTpSr " ^"^'^"^" -' -"^•^^-—
^
- -^^^^^

Ffn.-Le contrat de louage d'ouvrage par devis et marehés

égaux sont tenus de l'exécuter. Le maître peut demander larésihateon du contrat, mais en ce cas, il est tenu de payer en p«.portion de l'ouvrage fait et des matériaux fournis
^

Maitre et servlteur.-Xe maître et le serviteur sont les deux
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parties contractantes au bail de service. Le nuiître est le loca-

taire, le serviteur est le locateur.

Serviteur.—Toute personne qui se loue moyennant un pnx
connu sous le nom de gages, peut être considérée comme un servi-

teur; et toute personne âgée de quatorze ans révolus peut entrer

en service.

Maitre. Ses obligations.—Le maîti-e doit fournir à son em-
ployé des outils convenables et ne pas l'exposer au danger sans

l'avertir ; en ce cas, il serait responsable des dommages que souf-

frirait son serviteur.

Gages.—Le devoir du serviteur est de bien remplir le service

qui lui est assigné et ce pendant toute la durée du bail. C'est à ces

deux conditions qu'il a droit à son emploi et à son salaire. Si l'en-

gagement était fait pour six mois ou pour une année, et que le ser-

viteur laissât délibérément le service avant la fin du terme, il per-

drait ses gages en totalité. Il aurait cependant droit à son plem
salaire, s'il ne perdait que quelque temps pour cause de maladie.

Fin du service.—Les causes communes de l'extinction des

obligations et la mort du maître terminent le bail de service.

Voituriers.—Les voituriers sont tous ceux qui, moyennant une
compensation, s'obligent de transporter les personnes et les choses

d'un endroit à un autre.

Les voituriers eompreinient les compagnies de chemins de
fer, de tramways, de voitures publiques ; les bateaux à vapeur,

traversiers, voitures de place, etc. Les compagnies télégraphiaues

sont aussi au nombre des voituriers.

Obligations et responsabilité.— Les voituriers sont tenus

de recevoir et de transporter toute personne qui demande
passage et tous les effets qu'on leur offre ; à moins qu'il n'y ait

une cause raisonnable et suffisante de refus. Ils ont le droit

de refuser une personne atteinte d'une maladie contagieuse

ou qui serait une cause de souffrance ou de danger pour les

autres passagei-s. Pour la même raison, ils ne sont pas tenus de

recevoir des matières explosibles. telle que la dynamite, &c.
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MMA Le» voituriei-8 répondent non «eulement des oftbts diljà reçus
^ans leur voiture, mais aussi de ceux qui leur ont été remis sur le
pont et dans l'entrepôt.

Pei-tes et avarIeM.~LeH voituiiers «ont responsables de la
perte et des ava.ies des ci.oses qui leur sont confiées, à moinsqu Ils ne prouvent que le dommage était inévitable et qu'ils nV
ont pas contribué. *

Avis.--Les avis affichés pur les voituriers ne lient que les
personnes qui en ont connaissance

; et nonobstant ces avis ils
sont tenus du dommage causé par leur faut* ou par celle' de
leurs agents responsables.

«agage.--Les voituriers publics répondent du bagage pei-son-
nel des voyageu.-s, mais ils ne sont pas tenus des sommes consi-
dérables, à moins qu'on ne leur ait déclaré le contenu des colis
malles, valises, caisses, etc. Les compagnies voiturières, d'aprèM
leurs règlements, ne répondent que des effets qui ont été marqués ou
vérifiés par un agent de la compagnie

; si le voyageur ne fait pas
marquer ses effets ou qu'il en ait lui-même la garde, les voituriei-s
se déclarent irresponsables.

Règlements.—Les voituriei-s ont le droit de passer des i-é^le-
ments auxquels les passagers doivent se conformer.

^

Voitures de place.—Les cochers sont obligés de se conformer
aux instructions qu'ils reçoivent des passagers qu'ils acceptent
et ceux-ci doivent se plier aux exigences du tarif réglementaire
et leur payer le prix convenu.
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QUESTIONS
LOUAGE D'OUVRAGE. '

1. Que comprend le louage d'ouvrage ?

2. Indiquez quelques-unes des poreonne» qui peuvent être louées ?

8. Qu'est-ce que le louage d'ouvrage ?

4. Quelle peut être !a durée du louage d'ouviug»' '{

5. Quelles sont les parties au louage d'ouvrage ?

6. Quelles sont les obligations du locataii-e ?

7. Quels sont ses principaux droits ?

8. Quelles sont los obligations et les droits du locateur ?

KNTREPliENEUlia

1. Lorsque quelqu'un entreprend la construction d'un édifice, quelles ix-uvent
être les conventions ?

2. Lorsque l'entrepreneur ne fournit pas les matériaux, quelle est sa rosiwusabi.
iité?

8. Si l'ouvrier fournit lu matièi'e, quelle est sa l'esponsabilité ?

4. A quelle garantie l'entrepreneur est-il tenu ?

5. Le contrat de louage d'ouvrage par devis et marehés est-il terminé par la mort
de l'ouvrier ?

MAITRE ET SEKVITÈUK.

1. Quelles sont les parties contractantes au bail de service ?

2. Qui peut être considéré comme un «erviteur ?

3. A quel âge une personne peut-elle entrer en service ?

4. Quelles sont les obligations du maître ?

5. A quelle condition le serviteur a-t-il droit à son emploi et à son salaire ?

6. Comment finit le service ?

1.

2.

3.

4.

5.

«.

VOITUKIERS.

Qu'entendez-vous par voituriers ?

Quelles sont les obligations et la resiwnsabilité des voituriers ?

Képondent-ils des perteii -^t des avaries ?

Les passagers sont-ils liés par les avis affichés par les voituriers ?

Képondent-ils du bagage de.s passagers ?

Les voituriers peuvent-ils passer des règlements '<



CHAPITRE VIII

DU DEPOT

Déliiiitloil.-Le dépôt est un contrat pur lequel une personne
conhe un objet à une autre pour que celle-ci le garde pendant un

dÏÏe
1^'"''*"'*^"'''"*'''" moyennant une considération, et qu'ensuite,

E8|»èceH de dépoK-ri y a deux CHpèces de dépôt«, le dépôt sim-pie e le séquestre. Le dépôt simple est .olantaire ou nécessaire.
ije Séquestre est mwentionnel ou judiciaire.

Dépôt simple.-Le dépôt simple est celui qui consiste en cho-
«es mobilières seulement et pour lequel il n'y a pas de considéra-

VoIontiiii-e.-Le dépôt simple volontaire est celui qui se fait du

TtTr^, ''''T^"'''^'"'"P^^-*^^«- ^^ ''^ Pe'onnequi lefait et de celle qui le reçoit. Il ne peut avoir lieu qu'entre person-

légale, aux règles générales du contrat.

Nécessaire.—Le dépôt simple nécessaire est celui qui a lieu parune nécessité imprévue et pressante, provenant d'un accident oude force majeure, comme dans le cas d'incendie, de naufrage oule pillage. I est soumis aux mêmes règles que le dépôt volon-
taire, SI ce n est quant au mode de le prouver.
Parties.—Les parties nu contrat de dépôtsont: celui qui fait lo

<lépot ou déposant et celui qui reçoit le dépôt ou dépositaire
UDjet.—Les choses mobilières seules peuvent être l'obiet du dé

pot simple. *'

l^^uestrepeut avoir pom- objet les choses mobilières et lesChoses immobilières.

d^S""??*?*'*"-^^",,
<"'™"**'»««" -'"«t m indispensable a„dépôt. Il est même de l'essence du dépôt simple qu'il soit grahdtLe séquestre peut se faire moyennant compensation
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UélivraiiCO, }>«rf(Hrtion.—La délivrance do l'objet du dépôt entre

leë mainH du déposituii'o est nécessaire à la perfection du dépôt.

La délivi'ance est suffisante loi-sque le dépositaire se trouve dé^ en

possession, à quelque titre que ce soit, de l'objet du dépôt. '

Séquestre.—Lorsque deux ou plusioui-s pei-sonnes se disputent

la propnété d'une chose, elles peuvent en confier la garde à un

tiere, ou l'autorité judiciaire, sui- la demande de l'une des parties,

peut s'en emparer, on attendant une décision. Ce dépôt prend le

nom de séquestre. Suivant que l'objet du dépôt est confié à un

arbitrage ou à une cour de justice, il est conomtionnel ou judiciaire»

Conventionnel.—Le séquesti-e conventionnel est en général

sujet aux règles a^iplicables au contrat du dépôt simple. Lorsque

le séquestre n'est pas gratuit, il est assimilé au contrat de louage

et l'obligation du dépositaire, quant à la garde do la chose séques-

trée, est la même que celle du locataire.

Judiciaire.—L'autorité judiciaii-e peut ordonner le séquestre

d'une chose mobilière ou d'un immeuble dont la propriété ou la

possession est en litige entre deux ou plusioui'B personnes et dans

plusieurs autres cas spécifiés par la loi.

ObligatiouN du dépositaire.—La première obligation du dépo-

sitaire est d'apporter à la garde de la chose déposée les soins d'un

bon père de famille. Il ne peut se servir de la chose déposée qu'avec

la permission du déposant. Il doit la remettre telle qu'il l'a reçue
;

si l'objet du dépôt a été enlevé par force majeure, c'est le déposant

qui souffre la perte, mais lorsque le dépositaire a reçu quelque

chose à la place, il est tenu de rendre ce qu'il a reçu en échange.

Les détériorations qui ne sont pas sui-venues par le fait du déposi-

taire sont à la chai'ge du déposant. Le dépositaire est tenu de re-

mettre les fruits qu'il a perçus de la chose déposée, par exemple,

l'intérêt d'une somme d'argent ou le produit d'un tei-rain ou d'ani-

maux, mais seulement au moment de la restitution.

Restitution.—La restitution de la chose déposée doit être faite

au lieu convenu et les frais de transport sont à la charge du dépo.

sant. S'il n'y a pas de lieu convenu, elle se fait au lieu où se trouve
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lh!f« U 1^ ^" dépositaire est tenu à la restitution de lachose déposée, aussitôt que le propriétaire la réclame, lors mômeque le contrat aui-ait iixé un délai déterminé pour la restitution
; à

Ldét tY
'""^' '"^'^^ ^'P^^'^ «'^'^ remboursement

des dépenses et des pertes que le dépôt a pu lui occasionner

de^-S""*""
^" dép08ant.~Celui qui a fait le dépôt est obligéde rembourser au dépositaire les dépenses faites parce dernierpour la conservation et le soin de la chose, et de l'indemniser dotoutes les pertes que le dépôt peut lui avoir fait subir.

Hoteller8._Le8 aubergistes, les cantiniei^, les maîtres de pen-lon et tous ceux qui tiennent table d'hôte et pourvoient au beLtdes voyageurs, doivent être compris sous ce titre -
hôteliers " m

irdLTd"^^^^^^^
'' comme dépositaires, ilslépondent des ettets que les voyageurs leur confient

leui. respon8abilît^.^Les hôteliers sont responsables du volou du dommage des effets du voyageur par leurs domestiques leursagents et même par des étrangers allant et venant dans l ma! o"'Ils ne sont pas responsables des vols commis par foi ce armée ou desdommages résultant de force majeme
;
ils ne sont pas non plus res!ponsables du vol commis ou du dommage causé aux effets du voylgeur par sa négligence ou par son incurie. Pour tenii- l'hôtelier

responsable, le voyageur doit lui remettre les effets à garder.
Droit, réteiitioil.-Les hôteliers ont le droit de retenir les

elïe s du voyageur jusqu'^ ce qu'ils aient reçu le paiement de cequi leur est dû; mais ils n'ont pas le droit de rétention pour les
hqueui-s qu Ils vendent au verre à d'autres qu'à des voyageurs*m du dépOï.-Le dépôt peut prendre fin par une décision iu-
diciaire; par la confusion, ce qui a lieu lorsque le déposita rehérite de l'objet du dépô. ou en devient le propriétaire

;
par la findu te^me fixé

;
ou par la réclamation de la chose par le déposantmême avant l'expiration du terme.

«epo.ant,

Nantissement.-Le nantissement est un contrat par lequel une.hose est mise entre les mains du créancier, ou, étont déTent"
ses mains, est par lui reffinue to«^"»' "A.-*-< -i' Ai.-
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Parties.—Les pai-ties au contrat de nantissemeijt sont le débi-

teur ou un tiers en sa faveur, et le créancier.

Objet.—Les immeubles et les choses mobilières peuvent être

données en nantisseraeiit; lorsqu'il s'agit de ces dernières, le nan-

tissement prend le nom de gage.

Gage.—Le créancier qui reçoit un gage a le droit de le gai-der

jusqu'au paiemer<l de la dette pour laquelle le gage est donné ; il

a aussi un dr'-.t de préférence sur tous les autres créanciers. Le

gage ne pubsiste qu'en autant qu'il reste en la possession du créan-

cier ou entre les mains d'un tiers convenu entre les parties. Le
créancier ne peut disposer du gage, en règle généi*ale, mais il peut

stipuler, qu'à défaut de paiement, il aura droit de le garder.

Banques.—Les banques qui reçoivent, comme sûreté collatérale,

des connaissements, spéciacations de bois, certificats donnés par

les gardiens d'entrepôts, de quais, etc., et endossés en leur faveur,

ont le droit de disposer de ces effets à défiiut de paiement.

Gage de créance.—S'il est donné un gage de créance portant

intérêt, le créancier fait l'imputation de ces intérêts sur ceux qui

peuvent lui être dus. Lorsque la dette pour sûreté de laquelle le

gage lui est donné ne porte pas intérêt, l'imputation se fait sur le-

principal.

»*t
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QUESTIONS
DÉPÔT.

1. Qu'ehtee que le dépôt?
2. Combien y a-t-il d'espèces de dépôts ?

3. Comment se divise le dépôt simple ?

4. Comment se divise le séquestre ?

5. En quoi consiste le dépôt simple ?

6. Définissez le dépôt volontaire ?

7. Définissez le dépôt nécessaire.

PAKTIES, &c.

1
.

Quelles sont les parties au contrat de dépôt ?

2. Quel peut être l'objet au dépôt simple ?

3. Quel peut être l'objet du séquestre ?

4. La considération est-elle indispensable au dépôt?
.>. Qu est-ce qui est de l'essence du dépôt simple «

'

ft. Qu est-ce qui est néce.ssaireà la perfection du dépôt ^'

/. Quand la délivmnce est^Ue suffisante ?

1.

2.

3.

4.

5.

6.

SEQUESTRE.

Quel dépôt prend le nom de séquestre ?

Qu|esv.ce que le séquestre conventionnel ?

Qu'est-ce que le séquestre judiciaire i

Quelles règles sont applicables au séquestre ?A quel contrat le séquestre est-il assimilé loi^iu'il n'est pas «ratuit tDans quel cas l'autorité judiciaire peut-elle o/donner le séquS d'une chose t

OBLIGATIONS DU DÉPOSITAIKE.
1

.

Quelle est la première obligation du dépositaire ?

dé^s^nVf
^"*"" ^"*'^ ^« '''-'''

'^ ^" «hose déi^esans la permission du
3. Comment l'objet du dépôt doit-il être remis ?

4. Le dépositaire est-il tenu de rendre les fruits nerf-ns W^ i„ ni ^ - -

r>. Où la restitution de l'objet .iu dé^^ôt lo^ÏÏ?-^? " ''*"'' ^'^'



Questions 69

OBLIGATIONS DU DÉPOSANT, &c.

m\

1

.

Quelles sont les principales obligations du déposant ?

2. Quelle est la responsabilité de.s hôteliers comme dépositaires ?

3. Que doit faire le voyageur pour tenir l'hôtelier responsable de ses effets ?

4. Quel droit ont les hôteliers ?

5. Comment Unit le dépôt ?

NANTISSEMENT.

1

Qu'est-ce que le nantissement ?

Quelles sont les parties au contrat de nantissement ?

Quelles choses peuvent être l'objet du nantissement ?

Lorsqu'il s'agit de choses mobilières; quel nom prend le nantissement ?

Quel droit a le créancier qui reçoit un gage ?

Comment le gage subsiste-t-il ?

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7. Le créancier peut-il disposer du gage ?

8. Indiquez une exception à cette dernière règle ?

9. Que remarquez-vous au sujet des gages de créances ?



CHAPITRE IX
DU PRET

Définiiioii.-Lc pi-êt est un contrat par lequel une personne
livre une cho«c à une uuti-e, gTatuitement ou moyennant une com-
pensation, pour qu'elle en use pendant un temps et qu'ensuite elle
ia remette.

On distingue le prêt à maye ou crnnniodat et le prU de mnsomma-
fion.

Les parties au contrat de prêt sont le prêfmr et l'emprunteur.
Fret a usage.—Le prêt à usage ou commodat n'admet pas de

compensation
: il doit être gratuit et le prêteur demeure proprié-

taire de la chose prêtée. Tout ce qui peut être l'objet du contrat
de louage peut l'être du prêt à usage.

Prêt de consommation.—Par le pi>êt de consommation le prê-
teur livre à l'emprunteur une certaine quantité de choses qui se
consomment par l'usage, à la condition que celui-ci lui en rende
autant de mêm.e espèce et de même qualité. Les choses mobiliè-
res telles que les marchandises ou l'argent, peuvent être l'objet du
prêt de consommation. L'emprunteur devient propriétaiie de la
chose prêtée et la perte retombe sur lui.

Prêt à intérêt—On appelle intérêt le bénéiice que l'on retire
dune somme prêtée. L'intérêt peut être légal ou conventimnel.L intérêt légal est fixé par la loi à six pour cent par année; L'in-
térêt conventionnel est celui qui est fixé par convention entre les
parties. Les banques, de même que certaines corporations qui ont
un taux de prêt fixé par les lois, ne peuvent faire de conventions
spéciales en dehors de leur taux légal.

Obligations du prêteur.—Dans le prêt à usage le prêteur ne
peut j-etirer la chose prêtée avant que cette chose ait sei-vi à l'usa-
ge pour lequel elle a été empruntée, à moins d'un pressant besoin
de la part du prêteur ou qu'un dommage dût en résulter pour lui.
tel, pendant la durée dn nvôf. l'oTr.T%..iir,f«,„. ., .<+^„vi.--^ j. r.-.



Prêt m

onsomma-

l'éparation» urgentes et nécessaires à la chose prêtée afin de pouvoir
s'en semi', il a droit au remboursement des dépenses encourues.

Si la chose pi-êtée a des défauts qui puissent causer du préjudice

à l'emprunteur, le prêteur est tenu de l'en avertir ; s'il ne le fait

pas, il est responsable du dommage qui pourrait résulter du mau-
vais état de la chose prêtée. On ne parle pas ici des défauts ca-

chés, quant à ce qui concerne le pjêt à usage ; mais, dans le prêt
de consommation, le prêteur est tenu même des défauts cachés.

Obligations de l'emprunteur.—L'emprunteur est obligé de
Veiller à la garde et à la consei-vation de la chose prêtée avec les

soins d'un bon père de famille. Il ne peut s'en servir que pour
l'usage auquel l'objet prêté est destiné par sa nature ou par la con-
vention

; s'il.l'emploie à un autre usage ou pour un temps plus long,

il est tenu de la perte qui pourrait arriver, même sans qu'il y ait

de sa faute. Si la chose prêtée périt par la faute de l'emprunteur,

celui-ci est responsable, mais il n'est pas tenu des détériorations

causées par le seul eflfet de l'usage.

lies obligations de l'emprunteur pour le prêt de consommation
sont au nombre de ti-ois

; il est tenu de rendre les choses prêtées :

en même qualité, en même quantité et au terme convenu.

Prêt d'argent.—L'obligation qui résulte d'un prêt d'argent

n'est pas toujoui-s la somme numérique reçue. S'ily a augmentation
ou diminution dans la valeur des espèces avant l'époque du paie-

ment, l'emprunteur est obligé de rendre la somme numérique
prêtée, et il doit rendre cette somme en espèces ayant coui-s au
temps du paiement. Si le prêt a été fait en lingots, l'emprunteur

doit toujours rendre la même quantité et la même qualité qu'il a

reçues, rien de moins, rien de plus, quelque soit l'augmentation ou
la diminution de la valeur.

Fin, temps et lieu.—Loraque l'emprunteur est mis en demeui*e
de rendre la chose prêtée, il doit en payer la valeur au temps et

au lieu où la chose devait être rendue d'après la crnvention. L'em-
prunteur doit, rendre la chose prêtée avec les intérêts. S'il ne
remet qu'une partie de l'emprunt, l'imputation se fait l'abord sur

XCD iUtClCl"



QUESTIONS
PRET.

1.—Qu'est-ce que le prêt ?

2.—Combieu distingue-t-oii de sortes de prêt ?

3.—Quels sont les parties au contrat de prêt ?

4.—Qu'est-ce que le prêt à usage ou commodat ?

5.—Quel peut êtz-e l'objet du contrat de prêt à usage ?

6.—Que fait le préiteur par le prêt de consommation ?

7.—Quel est l'objet du prêt de consommation ?

8.—Qui devient propriétaire de la chose prêtée et qui en réi^nd ?

PRET A INTÉRÊT.

1.—Qu'appelle-t-on intérêt?

2.—Combien y a-t-il dt sortes d'intérêt ?

3.—Qu't^l-ce que l'intérêt légal?
4.—Qu'est-ce que l'intérêt conventionnel '(

5.-Que dit-on des banques et de certaines corporations à l'égard de l'intérêt ?

OBLIGATIONS DU PRETEUIi.

1—Quand le prêteur peut-il retirer la chose prêtée «

tionrrf^!.^'''"^''^*r"V''"'^'"^
^" ^"""^^ ^" P^^*' " ^^^ «^l^gé de faire des répara,

tions nécessaires a la chose prêtée, afin de pouvoir s'en servir, quel droit a-t-il

'

teuilst-U tenuT
^''*'' ' ^'' **'*'"*' '^''^^'^''^'' « l'emprunteur, à quoi le prê.

4.-Le prêteur est-il tenu des défauts cachés et dans quelles circonstances ?

OBLIGATIONS DE L'EMPRUNTEUR.

l.-Quelles sont les obligations de l'emprunteu)- dans le prêt à usage ?

2—Quelles sont ses obligations dans le prêt de consommation ?

3—Quelle obligation résulte d'un prêt d'argent ?

4.-Lorsque le prêt est fait en lingots, a quoi l'emprunteur est-il tenu ?

faireV

*''^'^"* l'emprunteur est en demeure de rendi-e la chose prêtée, que doit-il

6.-Lorsque le prêt porte intérêt et que l'emprunteur n'en remet qu'une partie
comment se fait l'imputation ?



CHAPITRE X
DU MANDAT

Définition.—Le mandat ou agence est un contrat par lequel
une personne conlie la gestion d'une affaire à une autre qui par
le fiait de son acceptation, s'oblige ^ xécuter.

'

Ce contrat est gratuit lorsqu'il i.y a pus de convention anti-e
les parties.

Le mandat est général ou spécial, suivant qu'il embrasse toutes
les affaires de la personne qui le donne ou une affaire particulière
seulement.

Le mandat spécial doit être exprès et il comporte des instrac-
tions précises

;
le mandat général ne comporte pas d'instructions

particulières, mais les actes de l'agent s'infèrent de la nature des
choses qu'il doit faire.

Le mandat général ne comporte pas les actes de pi-opriété mais
seulement les actes d'administration. S'il s'agit d'aliéner ou d'hy-
pothéquer ou de faire tout autre acte tombant sous le domaine du
propriétaire, le mandataire doit recevoir des instructions ex-
presses.

Pai-ties.-Les parties au mandat sont le mandant ou prmcif,al et
le mandataire ou agent. Comme chacun le sait, le nombre des
agents qui peuvent être employés est illimité. Si l'on considère
que tout ce que l'on fait soi-même peut être accompli par les ser-
vices d'un autre, on comprendra toute l'importance et toute l'éten-
due du mandat. Sans parler des corporations, que l'on prenne par
exemple, les compagnies de chemins de fer et les institutions
financières et commerciales, telles que les compagnies d'assm-ance
et les agences commerciales, et l'onjugera de la variété des devoirs
des agents, suivant la nature de leur mandat.

Il eet un point important, c'est qu'il ne faut pas confondre
1 agent ou mandataire avec le domestimiP ou 'e -p—u..,.. t, ^

I
i
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cette ditléronce essentielle entre l'un et l'autre: c'est que lé pre-
mier ;/e son swp«Çnm- par ^-A^vcm/i ./^ ses actes, tandis qu'il n'en est
pas ainsi du second.

AgeilL—On appelle mamlataire ou agent celui qui agit au nom
et à la place d'un autre appelé mandant ou principal Les agents
suivant la nature de leurs mandats, se divisent en agents spéciaux
et en agents généraïux.

Agent spécial—L'agent spécial est celui qui n'est employé que
pour l'accomplissement d'une chose particulière, telle que k vente
d'une cargaison de blé ou l'achat d'une propriété. Ses inscructions
sont expresses et ses pouvoirs cessent par l'accomplissement de
l'affaire pour laquelle il est employé, ou par l'expiration du terme
pour lequel le mandat a été donné.

Agent général—L'agent général est celui auquel un champ
assez vaste est ouvert, par exemple, la poursuite d'une branche de
commerce. Ses pouvoirs sont très étendus et chacun de ses faits
lie son principal. Que ses pouvoirs lui aient été expressément
donnés ou non, il est investi de toute l'autorité qu'ont les agents
dans la classe desquels il se trouve.

Principal.—On appelle principal ou mandant celui qui j-eçoit
les sei-vices d'un agent ou mandataire. Le principal doit avMr 21
ans et réunir toutes les conditions de capacité légale.

Instl-uctions.—L'autorité de l'agent peut être limitée par les
instructions de son principal

; mais si ces instructions rendent
l'agent responsable envers le principal, elles n'affectent les tiers
qu'en autant que ceux-ci les connaissent. Dans ce dernier cas, le
principal ne pourrait être tenu d'un contrat qu'il n'aurait pas auto-
risé.

Devoirs de l'agent envers le principal.—Le premier devoir
d'un agent envers son principal est de se conformer aux instruc-
tions qu'il en a reçues; le second est de suivre les usages et les
coutumes en ce qui concerne son emploi.

L'agent peut enfreindre les oi-dres de son principal lorsque son
administration doit tourner à l'avantage de ce dernier. Il peut
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être excusable de les enfreindre dans le cas de nécessité extrême, et
Wsqu'il a tout lieu de croire que son acte est au mieux des inté-
rêts de son supérieur. Si l'acte qu'on lui commande est illégal ou
immoral il n'est pas obligé d'obéir, et même il ne doit pas
le faire.

Res|M)iiHabilité de Tageiit envei-n les tiers.—L'agent est res-
ponsable envers les tiers lorsqu'il a excédé ses pouvoii-s et que le
principal ne peut être tenu. Aussi, loi-squ'il a fait un contrat en
son propre nom. Il serait aussi hé personnellement s'il passait un
contrat en quahté d'agent pendant que de fait il est principal.

Signature.—L'agent doit faire toutes ses transactions au nom
de son piincipal. Loi-squ'il appose sa signature au bas de quelque
contrat, ce doit être en sa qualité d'agent

; si non, il est personnel-
lement responsable. Par exemple, s'il signe un billet promissoire
ou une lettre de change, il devra écrire A. B. (le nom du princi-
pal par C. D. agent.

Devoii-s du principal envei-s l'ageiil.—Le principal est respon-
sable envers son agent de toutes les avances que celui-ci a pu faire
pour mener à bonne tin les affaires de son supérieur

; de même
aussi, des pertes que l'agent subit sans qu'il y ait de sa faute'
pourvu, bien entendu, qu'il n'excède pas les limites de son mandat!
Le principal doit aussi payer le salaire et la commission de son
agent suivant les termes convenus.

Responsabilité du principal envers les tiers.—Lorsque le
principal est connu, il est lié envers les tiers par tous les actes de
son agent, même lorsque ce dernier excède ses pouvoirs.

Courtier.—Le com*tier est un agent qui est chargé de l'achat
ou de la vente de marchandises, de la négociation des effets de
commerce et du change des monnaies, moyennant une rétribution
appelée courtage. Le courtier n'a pas, en règle générale, la pos-
session de la propriété de son principal et il est obligé de se con-
former aux instructions qu'il a reçues, quant aux prix des achats
et des ventes.

Commissionnaire.—Le commissionnaire ou marchand à com-
mission est un agent qui est employé à l'achat ou à la vente de
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marchandines moyennant une léti-ibution ap])elée commission. Le
commissionnaire peut faire les tmnsactions en son propre rom
ce qui a généralement lieu—ou en celui de son principal (jui peut
être ou n'êti-e pas connu des tiers.

Avances.—LoJ^•fJ in le commissionnaire fait dos avances, il a un
droit privîlr rie ; m la propriété du principal, et il peut la retenir
jusqu'à ce que celui-ci lui ait remhoui'sé ces avances.

Extinction du niiindat.—L'autorité de l'agent peut être révo-
quée en tout tempn par le principal, excepté lorsque l'agent a un
intérêt ou une part dans In p?-npnété qui lui est confiée, comme
dans le cas des ventes à commission.

La renonciation de l'agent, la folie, la faillite, la mort naturelle
ou civile de l'une des pai-ties, l'expiration du terme, l'accomplisse-
ment de l'affaire et plusieurs causes communes à i'extinc. ^n des
contrats, terminent aussi le mandat.
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8.
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11.

12.
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14.

QUESTIONS
MANDAT.

'Qu'est-ce qui! le mandat ?

Quand le uiaiidat («t-il gratuit ?

Définissez le ;jami.it général ?

Qu'entcndez-Tous pur mandat spécial ?

Que comporte le mandat spécial ?

Qu'est-ce que le mtmdat général ne comporte pau i

Quelles sont les parties au mandat 'I

Le mandat est-il très étendu ?

truelle différence y a-t-il entre un agent et un serviteur ou domestique ?

Qu'est-ce qu'un agent ?

Comment se paitagent les agents ?

Qu'euteudez-vous i»ar agent spécial ?

Quelle est la nature des instructions qu'il reçoit ?

«Qu'entendez-vous par agent général et quels sont ses pouvoirs /

PRINCIPAL, INSTRUCTIONS, &c.

1 . Qui tp])elle-t-on i)rincipal ?

Comment les instructions que reçoit un agent aff'ectent-elles les tiers ?

Quel est le premier devoir de l'agent envers son principal ?

L'agent peut-il quelquefois enfreindre les ordres de son principal ?

Si VictG qu'on lui commande est illégal ou immoral, est-il obligé d'obéir ?

0. Loi-squ'mi agent signe quelqu'acte, comment doit-il le foire ?

7. (^elle est la responsabilité du principal envers son agent ?

8. Quand le principal est- il responsable envers les tiei-s ?

9. Qu'est-ce qu'un courtier ?

10. Qu'est-ce qu'un commissionnaJ! ?

11

.

LoKique le commissionnaire fait u,;8 avances, quel droit a-t-il ?

FIN.

1. Quand l'autorité de l'agent peut-elle être révoquée ?

2. Quelles causes terminent le mandat ?

2,

3,

4.

5.

1

fî

•.^1

il



CHAPITRE XI
DE LA SOCIETE

Définition.—La Hociété est un contrat par lequel deux ou plu-

«ieui*8 pei-8onneH mettent en commun lourn biens, leur crédit, leur

habileté ou leur industrie dans le but d'en retirei- un profit

commun,

DiviNion.—Les sociétés sont universelles ou particulières ; civiles

ou commerciales.

Lorsque tout ce que les associés po8B<klent, leui-s biens meubles
ou immeubles, de môme que les gains présents ou futurs, sont mis
en commun, la société est dite universelle.

Les sociétés particulières sont celles qui ne s'appliquent qu'à cer-

taines choses déterminées. La société contractée pour une entre-

prise est une société particulière.

Les sociétés commerciales sont celle^^ qui sont contractées pour
quelque trafic ou quelqu'autre affaire d'une nature commerciale.

Tout autre société est civile.

Sociétés commerciales.—Les sociétés commerciales se divi-

sent en :

lo. Sociétés en nom collectif;

2o. Sociétés anonymes
;

3o, Sociétés en commandite
;

4o. Sociétés par actions.

Sociétés en nom collectif.—-Les sociétés en nom collectif sont
celles qui sont formées sous un nom collectif ou raison sociale. La
raison sociale peut être le nom de l'un des associés ou les noms de
plusieurs d'entreeux. Exemple : Thomas & Cie ou Jacques & Thomas.
Sociétés anonymes.—Les sociétés anonymes sont celles qui

n'ont pas de raison sociale connue. Elles sont générales ou limitée,^

à un seul objet ou à une seule négociation. Ainsi, la " Cie. de Na-
vigation du Saguenay " est une société anonyme.
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HociétéH en c*ommaudite.—Les HociëtëH en commandite sont

contractées pour l'exercice de quelque métier ou fabrication, ou

pour faire un commerce autre que le commerce do banque ou d'an-

8urance. Lorsque je dis: *' La Filature IIudon"je parle d'une

société en commandite.

Sociétés par actions.—Lch sociétén par actions sont formées

sous l'autorité d'une chartre royale ou par un acte de la législa-

ture. Ce sont des sociétés incorporées. Quelques-unes de ces

sociétés, telles que les banques et les compagnies d'assurances,

peuvent être formées sans autorisation : elles tombent alors sous

la loi des sociétés en nom collectif.

Constitution.—La communauté de propriété seule ou le -simple

partage des pi-ofits et des pertes ne suffit pas pour rendre un indi-

vidu membre d'une société ; s'il en était ainsi, beaucoup d'indivi-

dus qui ne sont qu'employés devraient être considérés comme asso-

ciés. Trois choses sont essentielles à la bonne constitution d'une

société :

lo. La communauté de biens
;

2o. Le partage dans les pi*ofits ou les pertes
;

3o. La voix de chaque associé dans la direction des affaires de

la société.

Contrat, articles,—Le contrat de société peut ôtre écrit ou ver-

bal et il doit contenir le» articles suivants qui sont les principaux

de cette espèce de contrats, savoir :

lo. La raison sociale ou le nom de la société
;

2o. Les droits et les devoirs des associés
;

3o. Le montant mis dans la société par chaque associé
;

4o. La partie des profits ou des pertes qui doit échoir à chacun
;

5o. La durée de l'association.

De la clarté et de la précision apportées au développement de

ces différents articles dépendent la bonne entente et l'harmonie

entre les parties. On voit de là l'importance qu'il y a de faire ces

sortes de contrats avec soin et par écrit.

Parties.—Les parties au contrat de société, qui sont les associés,

se divisent en trois classes.



lo. Lee associés responsables
;

2o. Les associés nominaux
;

3o. Les associés en participation ou inconnus.

Associé responsaMe.—L'associé responsable est celui dont le

nom est connu dans le monde commercial et qui porte toute la

responsabilité des affaii*es de la société.

Associé nominal.—^L'associé nominal est celui qui ne fait que
prêter le crédit de son nom à la société. Il n'y a nul intérêt et

n'encourt aucune responsabilité.

Associé en pai*ticipation.—L'associé en participation ou incon-
nu est celui dont l'association et le nom demeurent secrets. Si
son nom vient à être connu, sa responsabilité envers les tiers est
alors la même que celle des associés responsables.

Droits réciproques des associés.—Les associés ont de nom-
breux devoire les uns envers les autres. Chaque aHsocié est obligé
de donner une partie raisonnable de son temps et de ses soins aux
affaires de la société. S'il refuse de se conformer à cette exigence,
les auties associés ont le droit de demander une dissolution de la
société et de poursuivre les affaires sans lui

; mais s'ils n'obtien-
nent une dissolution formelle, ils ne peuvent, à la fermeture des
comptes de la société, faire de réclamations légales tendant à dimi-
nuer ses profits ou sa commission, ni obtenir de compensation
pour l'ouvrage surréi-ogatoire qu'ils ont été forcés de faire à cause
de lui.

Les associés sont les agente ou mandataires les uns des autres,

et en cette qualité ils sont réciproquement responsables de leurs
actes. Tous leurs faits doivent tendre au plus grand bien de la

société dont ils font partie.

Un associé ne peut profiter de sa qualité pour réaliser un o-ain

pereonuel. Si l'un des associés, à l'insu des autres, poursuivait un
commerce distinct de celui de la société, et que pour cette fin il se

servit du nom ou du crédit de l'association, ou même de son pro-
pre crédit comme associé, ses co-associés pourraient réclamer une
part des pi-ofits réalisés par cette nouvelle industrie, proportionnée
aux pi-oôts auxquels ils ont (k-oit dans la société.
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Ponvoîi*s.—Chaque associé étant lo mandataire général de ses

co associés, ses pouvoirs sont très étendus et chacun de ses actes

lie la société vis-à-vis les tiers.

Latitude.—Chaque associé a le droit d'acheter ou de vendre et

d aliéner en partie ou entièrement, la propriété de la société. Il

peut emprunter de l'argent et signer des billets promissoires pour

couvrir cet emprunt. Il a le droit d'acquitter les dettes de la so-

ciété et cela jusqu'à épuisement des fonds, mais il ne saurait lier

la société s'il s'agit pour lui d'acquitter une dette pereonnelle ou

de souscrire un billet pour son propre compte.

Obligations des associés envers les tiers—Dans les sociétés

commerciales, les associés sont tenus conjointement et solidaire-

ment des dettes sociales envers les tiers ;
mais il n'en est pas ainsi

dans les autres sociétés, où ils sont tenus envers le créancier cha-

cun pour une part égale, encore que leurs parts dans la société

soient inégales.

Dissolution.—Les principales causes «le dissolution d'une so-

ciété sont les suivantes :

lo L'expiration du terme
;

2o. La perte des biens de la société ;

3o. La mort de quelqu'un des associés
;

4o. La consommation de l'afiaire pour laquelle la société a été

formée.

5o. La faillite de la société
;

60. La mort civile, l'interdiction ou la faillite de quelque as-

socié
;

lo. L'impossibilité ou lillégalité
;

80. La société se termine en tout temps dn consentement mu-

tuel des associés ou par la volonté d'un seul pour une cause légi-

time.

Les causes de dissolution énoncées aux numéros 5, o el 8 n'en

sont pas pour les sociétés par actions formées sous l'autorité d'une

chartre royale ou do quelque acte de la législature.
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Après la dissolution—Après la dissolution d'une société, les
associés ne peuvent contracter de nouvelles dettes; mais ils ont le
devoir do payer les anciennes et le droit de percevoir ce qui leur
est dû. Les ci-éanciers ont un di-oit absolu à l'actif de la société
en dissolution et les associés n'en peuvent rien retenir avant
d'avoir liquidé les affaires. Avis de dissolution doit être envoyé à
tous les créanciers et publié dans les principaux journaux. On
doit aussi faire la nomination d'un liquidateur pour régler les af-
faires; le liquidateur peut être l'un des associés.



QUESTIONS
SOCIÉTÉ.

1. Qu'est-ce que la société ?

2. Comment se divisent les sociétés ?

3. Quand la société est-elle dite universelle ?

4. Quelles sont les sociétés particulières ?

5. Quelles sont les sociétés commerciales ? ,

6. Comment se divisent les sociétés commerciales ?

7. Quelles sont les sociétés en nom collectif?

8. Les sociétés anonymes ?

9. Les sociétés en commandite ?

10. I^es sociétés par actions ?

CONSTITUTION

.

1 Quelles choses sont essentielles à la bonne constitution d'une société ?

2. Comment peut être fait le contrat de société et (luels articles doit-il contenir ?

PARTIES.
t

1. Comment se divisent les associés ?

2. Qu'est-ce que l'associé responsable ? nominal ? eu paiiicipation ?

DROITS RÉCIPROQUES DES ASSOCIÉS.

1. Que doit faire chaque associé au sujet des atiaires de la société ?

2. S'il refus- de se conformer à cette exigence que peuvent faire ses co-associosi

3. Que sont itJ associés les uns aux autres ?

4. Un associé peut-il profiter de sa qualité pour réaliser un gain personnel ?

5. Définissez les pouvoirs des associés ?

6 Quels sont les pouvoiis des associés relativement aux achats et aux ventes ? ,

7*. L'associé a-t-il le droit d'acquitter les dettes de la société et dans queUemesui-e i

8. Les associés sont-ils tenus des dettes sociales envers les tiers ?

«J Donnez les principales causes de dissolution des sociétés.
, ^ •-

,

10. QueUes sont les obligations des associés après la dissolution et quel droit les

créanciers ont-ils ?

ifSri
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CHAPITRE XII

DE L'ASSURANCE

Définition.—L'assurance est un contrat par lequel l'une des
parties coîitractantes qu'on appelle l'assureur, en considération
d une valeur, s'engage à indemniser l'autre qu'on appelle l'assui-é
ou ses représentants, contre la perte ou la responsabilité résultant
de cei-tfiins risques ou périls auxquels l'objet assuré peut être
exposé. ^

Parties.—Les parties au. contrat d'assurance sont: l'assureur
ou celui qui assure et qui s'oblige à paye)- la perte, s'il y a lieu •

1 assuré ou celui qui, donnant la considération, devra recevoir lé
montant de l'assurance en cas de perte. Toute personne capable
de contracter peut prendre une assurance sur des objets dans les-
quels elle a un intérêt et qui sont exposés à quelque risque
Les choses corporelles et celles qui ne le sont pas, de même que

la vie humaine pour un temps relativement court, tel que pour un
voyage, et la santé, peuvent être l'objet d'- i contrat d'ussoi-anco.

Objet.—Une personne a un intérêt susceptible d'assurance dans
la chose à assurer dans tous les cas où elle peut souffrir mi dom-
mage direct et immédiat par la perte ou par la détérioration de
cette chose.

Considération.—La considération dans le contrat d'assurance
se nomme prime. C'est un porcentage sur la valeur de l'obiet
assuré et qui varie suivant la nature du risque et le danger plus
ou moins prochain de perte.

Contrat d'assurance.—Le contrat d'assurance est ordinaire-
ment constaté par un document auquel on donne le nom de police
d'assumnne. Les polices sont de trois sortes: la police évaluée la
police à découvert et la police d'aventure.

'
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'

Police évaluée.—La police évaluée est celle qui déclare la

valeur de la chose ass urée. Le contrat d'assurance sur la vie est

toujours une police évaluée.

Police à découvert.— La police à découvert est celle qui ne

contient aucune déclaration de valeur. Dans les polices à décou-

vert, le montant de la perte est celui que l'assureur doit payer.

Police d'aventure.—La police d'aventure ou de jeu est celle

dans laquelle l'assuré n'a aucun intérêt susceptible d'assurance sur

les objets assurés. Ces sortes de polices sont illégales.

Garanties.—Les garanties sont expresses ou implicites.

Une garantie expresse est une stipulation ou condition expri-

mée duns la police ou qui y est énoncée comme en faisant partie.

Les garanties implicites sont celles qui ressortent de la nature

du contrat sans qu'il soit besoin de les énoncer.

Déclarations et réticences.—L'assuré est tenu de déclarer tout

ce qui peut indiquer la nature et l'étendue du risque. Il n'est pas

obligé de déclarer les faits que l'assureur connaît ou est censé con-

naître, ni les faits qui sont couverts par la garantie expresse ou

implicite, excepté en réponse 'aux questions que l'assureur peut lui

faire.

Les fausses représentations ou réticences faites pai* erreur ou de

propos délibéré et qui sont de natuie à diminuer l'appréciation du

risque sont des causes de nullité. La fraude est également une

cause de nullité.

Si le fait est en substance tel que représenté et s'il n'y a pas

omission de déclarations importantes, l'obligation de l'assuré est

suffisamment remplie.

Espèces d'assurances.—L'assurance se divise, relativement à

l'objet et à la nature des j-isques en trois espèces principales :

lo. L'assurance mantïme
;

2o L'assurance contre le feu
;

^j. /itssurance sur la vie.

A?!''^^rance maritime.—La police d'assurance maritime con-

tient :
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86 Assurance

lo. Le nom de l 'assuré ou de son agent
;

2o. La désignation de la chose assurée, du voyage, du temps
auquel le j'isque doit commencer et de l'époque à laquelle il doit

finir, et des périls contre lesquels l'assurance est effectuée
;

3. Lo nom du vaisseau et du maître, excepté si l'assurance est

sur un bâtiment ou une flotte généralem nt
;

4o. La prime
;

5o. Le montant assuré
;

6o. La souscription de l'assureur avec sa date
;

7o. Toutes les ciauses dont les parties conviennent.

Obligations de l'assuré.—Les principales obligations d« l'as-

suré se rapportent :

lo. A la prime
;

2o. Aux déclarations et réticences
;

3o. AiiX garanties et conditions
;

4o. Al délaissement.

Délaisse»'» nt.—Le délaissement est l'abandon de la chose assu-

rée à l'assm-eur. Le délaissement peut avoir lieu pour l'assurance

maritime. L'assuré peut faire le délaissement dans tous les cas où
la porte est implicite et en con8é*queuce comme si elle était

totale. S'il ne fait pas le délaissement dans ces cas, il a le droit

de recouvrer à titre d'avarie seulement.

Assurance contre le feu.—La police d'assurance contre le feu

contient :

lo. Le nom de celui en faveur de qui elle est faite
;

2o. Une description suflSsante de l'objet de l'assurance et de la

nature de l'intérêt qu'y a l'assuré
;

3o. Une déclaration du montant couvert par l'assurance on du
taux de la prime, de la nature, du commencement et de la durée

du risque
;

•lo. La signature de l'assureur avec sa date
;

5o Toutes les conditions dont les parties peuvent convenir.

Les obligations et les droits des parties découlent des déclara-

tions et conditions insérées dans la police et ce qui n'en fait pas

partie n'est pas reçu pour en affecter le sens ou les effets.
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ÂHSlirauce sur la vie.—La police d'assurance sur la vie con-

tient :

lo. Le nom de la personne en faveur de qui elle est faite et

celui de la personne dont la vie est assurée
;

2o. Une déclaration du montant de l'assurance ou du taux de

la prime et du commencement et de la durée du risque
;

3o. La souscription de l'assurance avec sa date
;

4o. Toutes les conditions dont les parties peuvent convenir.

Transport.—Les polices d'assurance peuvent en général se

transporter par endossement comme sûreté collatérale. Les po-

lices d'assurance sur la vie ou la santé peuvent passer par cession,

par testament ou succession à toute pej-sonne quelle qu'elle soit.

DU PRET A LA GROSSE.

Définition.—Le prêt à la grosse est un contrat par lequel le

propriétaire d'un bâtiment, ou son agent, en considération d'une

somme d'argent prêtée pour le besoin du bâtiment, s'engage con-

ditionnellement à la restituer avec intérêts, et hypothèque le bâti-

ment pour l'exécution du contrat. La condition essentielle du

prêt est que si le bâtiment est pei-du par cas fortuit ou force ma-

jeure, le prêteui* perd ses deniers ; autrement, il en est remboursé

avec un certain profit pour l'intérêt et le i-isque.

Lorsque le prêt est fait non sur le bâtiment, mais sur les mar-

chandises qui y sont contenues, c'est encore un prêt à la grosse.

Le prêt peut être faH sur le bâtiment, le fret et la cargaison à

la fois, ou sur telle portioiî de l'un ou des autres dont les parties

(conviennent.

€ontl*at.—^Le contrat doit spécifier :

lo. La somme prêtée et le taux des intérêts à payei-
;

2o. L'objet sui' lequel le prêt est fait
;

3o. La nature du risque.

'iii'
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UESTIONS
ASSUKANCE.

1. Qu'est-ce que l'assurance ?

2. Quelles sont les parties au contrat d'assurance '(

3. Qui peut prendre uae assurance ?

4. Quand est-ce qu'une personne a un intérêt susceptible d'assarnnoe ?

5. Quelles choses peuvent être l'objet du contrat d'assurance ?

6. Qu'est-ce que la considération au contrat d'assurance ?

7. Qu'est-ce que la prime ?

8. Par quoi le contrât d'assurance est-il ordinairement constaté ?

9. De combien de sortes sont les polices ?

10. Qu'est-ce que la police évaluée ?

11. Qu'est-ce que la police à découvert ?

12. Qu'est-ce que la police d'aventure ?

13. Combien y a-t-il de sortes de garanties 'i

14. Quelles sont les garanties expresses ?

15. Quelles sont les garanties implicites ?

16. Que savez-vous des déclaratif»ns et réticences ?

17. Comment se divise l'assurance ?

18. Que contient la police d'assurance maritime ?

19. Quelles sont les p: "icipales obligations de l'assuré ?

20. Qu'est-ce que le délais?'^ment et pourquoi peut-il avoir lieu ?

21. Que contient la police d'assurance contre le feu?

22. D'où découlent les obligations et les droits des parties ?

23. Que contient la police d'assurance sur la vie ?

24. Une police d'assurance peut-elle se transporter ?

PRETS A LA GROSSE.

1. Qu'est-ce que le prêt à la grosse ?

2. Quelle est la condition essentielle du prêt à la grosse ?

3. Lorsque le prêt est fait non sur le bâtiment, mais sur les marchandises qui y
sont contenues, est-ce un prêt à la grosse ?

4. Le prêt peut-il être tait sur le bâtiment, le fret et la cargaison tout à la fois ?

5. Que doit spécifier le contrat du prêt à la g. osse ?
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CHAPITRE XIII

PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES

Déflllîtioil.—Le privilège est le droit qu'a un créancier d'être

préféré à d'autres créanciei-s suivant la cause de sa créance. Le

privilège résulte de la loi et il est indivisible de sa nature.

Les privilèges peuvent être sur les biens meubles et sur les im-

meubles.

Les créances privilégiées sur les biens meubles sont les sui-

vantes :

lo. Les frais de justice et toutes les dépenses frites dans l'inté-

rêt commun
;

2o. La dîme
;

3o. La créance du vendeui*
;

4o. Les créances de ceux qui ont droit de gage ou de i-étention
;

5o. Les frais funéraires
;

60. Les frais de la dernière maladie
;

to. Les taxes municipales
;

80. La créance du locateur;

9o. Les gages des serviteurs et les créances des fournisseurs
;

lOo. La Couronne pour créance contre ses comptables.

Immeubles.—Les privilèges sur les immeubles prennent rang

dans l'ordre qui suit et sont les suivants :

lo. Les frais de justice et ceux faits dans l'intérêt commun ;

2o. Les frais funéraires, lorsque les biens-meubles sont insuffi-

sants
;

3o. Les frais de la dernière maladie
;

4o. Les frais de labours et de semences
;

5o. Les cotisations et )'épartitions
;

60. Les droits seigneuriaux
;

lo. La créance du constructeur
;

80. La créance du vendeur
;

9o. Les gages des domestiques lorsque les biens meubles sont

insuffisants.

anMMumMnMw'j



90 Privilèges et hypothèques

Hypothèques»—L'h -pothèque est un di-oit réel sur les immeu-
bles affectés à l'acquittement d'une dette, en vertu ] j^uel droit le

créancier peut les faire vendre en quelque m.' 'ns qu'ils soient et

être pi'éféré sur le produit de la vente.

L 'hypothèque est légale, judiciaire ou conventionnelle.

Hypothèque légale.—L'hypothèque légale est celle qui résulte

de la loi seule.

Hypothèque judiciaire.—L'ir.i)othèque judiciaire est celle qui

résulte des jugementH ou actes judiciairen.

Hypothèque conventionnelle.—L'hypothèque conventionnelle

est celle qui nait de la convention.

Extinction.—Les privilèges et h othèques s'éteignent:

lo. Par l'extinction totale de la chose affectée au privilège Oi. à

l'hypothèque
;

2o. Par la résolution légale du droit dans la personne qui a
donné lieu au privilège ou à l'hypothèque

;

3o. Par la confusion
;

4o. Par la remise
;

5o. Par l'extinction abs e de la dette ^ lc*viu«llw était attaché

le piivilège
;

60. Par le décret forcé ou par d'autres ventes qui en ont l'effet;

o Par un Jugement en ratification de titre.
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CHAPITRE XIV
DE LA PRESCRIPTION

Définition.—La prcBcription est un moyen d'acqu.'iir ou de se

lib««rer pour un certain laps de temps et souh les conditionn prOH-

Ci i'ô^ par In loi.

La prescription est acquisitive, extinctive ou libératoire.

AcqulHitive.—La prescription ucquisitive fait présumer ou

confirme le titre et transfère la propriété au possesseur par la

continuation ' '^ sa possession.

Extinctive.—La prescription extinctive ou libératoire repousse

et en certains eus exclut la demande en accomplissement d'une

obligation ou en reconnaissance d'un droit, lorsque le créancier

n'a pas réclamé pendant le temps fixé.

Pr*»8CriptionH d'un am.—L'action se prescrit par un an dans les

cas suivants :

lo. Pour injures verbales ou écrites
;

2o. Pour injures corporelles sauf quelques exceptions;

3o. Pour gages des domestiques de maisons ou de ferme
;
des

commis-marchands et autres employés dont l'engagement est à la

journée, à la semaine ou au mois, ou pour moins d'une année
;

4o. Pour dépenses d'hôtelier > et de pension.

Prescriptions de deux ans.—L'action se prescrit par deux ans

dans les cas suivants :

lo. Pour salaire des employés non réputés domestiques et dont

l'engagement est pour une année ou plus.

2o. Pour gages des instituteurs et précepteui-s y compris la

nourriture et le logement par eux fournis.

Prescriptions de trois ans.—La prescription des meubles cor-

porels a lieu par trois ans en faveur du possesseur de bonne foi,

même dans le cas d'effets volés. Il y a exception en affaire de

•mi
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WSÈ 92 Prescription

commerce en général et la revendication en ce cas peut se faire

api*ès l'expii-ation des trois années, pourvu que l'acheteur soit

remboursé du prix qu'il a payé.

La revendication n'a lieu dans aucun cas si la chose a été vendue

BOUS l'autorité de la loi.

PreHcriptions de cinq ans.—L'action se prescrit par cinq ans

dans les cas suivants :

lo. Pour sei-vices pi-ofessionnels et déboui-sé^i des avocats et

procureurs, à compter dujugCiiient final dans chaque cause;

2o. En faits de billets promissoires, lettres de change à l'inté-

rieur, billets pour la livraison de grains ou autres choses, négocia-

bles ou non, et pour toute matière commerciale, à compter de

l'échéance; les billets de banque, néanmoins, sont exceptés;

3o. Poui" visites, soins et opérations des médecins et chirur-

giens, à compter de chaque visite ou fourniture.

Prescriptions de dix ans.—La prescription de dix ans est

surtout en faveur des tiei-s acquéreurs de bonne foi.

Prescriptions de trente ans.—La prescription par 30 ans

comprend toutes choses, di-oits et actions dont la prescription

n'est pas auti'oment réglée par la loi.

Prescriptions de ii) ans.—Les dîmes se prescrivent par qua-

rante ans.
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QUESTIONS
PRIVILÈGES Eï HYPOTHÈQUES.

1. Qu'est-ce que le privilège?

2. D'où résulte le privilège ?

3. Quels sont les privilèges sur les biens meubles 'i

4. Quels sont les privilèges sur les immeubles ?

5. Qu'est-ce que l'hypothèque ?

6. Comment se divise l'hypothèque ?

7

.

Qu'est-ce que l'hypothèque légale ?

8

.

Qu'ei*t-ce que l'hypothèque judiciaire ?

9 . Qu'est-ce que l'hypothèque conventionnelle ?

10. Comment s'éteignent les privilèges et hypoth^ues?

PRESCRIPTION.

1. Qu'est-ce que la prescription?

2. Quelles sont les diilérentes sortes de prescriptions ?

3. Qu'est-ce que la prescription acquisitive î

4. Qu'est-ce que la prescription extiuctive ou libératoire ?

5. Dans quels cas l'action se prescrit-elle par un an ?

6. Dans quels cas l'action se prescrit-elle par deux ans ?

7. Dans quels cas l'action se prescrit-elle par trois ans ?

8 . Dans quels cas l'action se prescrit-elle par cinq ans ?

9 . En faveur de qui est la prescription de dix ans ?

10. Que comprend la prescription par trente ans ?

11. Quelles choses se prescrivent par quarante ans ?



CHAPITRE XV
FORMES ET LETTRES DE COMMERCE

bkçvs kt guittancks

(modèi.ks.)

RBÇU

^40.OC

^uu4.€i'ii</e /nadMii}, rfct^tiiy/fte dit-i.- ce i^f.r'f/^^t^e e/fii,'/^

leo-t^.

^/:^<f- i^ef^-Jt^fief./»'jt^(ie')^e.

Reçu.—Le reçu est un acte commercial écrit par lequel o» re-

connait avoir reçu de l'un de ses débiteurs, une somme d'argent ou
une valeur quelconque, acompte sur ce que doit ce débiteui*.

Cj^llittaiice.—La quittance est m\ acte commercial écrit par le-

quel on reconnaît avoir reçu de l'un de ses débiteui-s. une somme
d'argent ou une autre valeur pour solde de tout compte jusqu'à la

date que porte la quittance.
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Forme.—La forme de la quittance et du reçu varie suivant la

nature de la dette acquittée et de la valeur reçue. Il est d'usa^^e

d'exprimer le montant deux fois : en chiffren à la marge, puin en

lettres dans le corps de l'acte. ,

riRClIL.AlBKS

Monsieur?^ Montréal, 23 juin, 188t.

Le soussigné a l'honneur de vous informer qu'il vient d'ouvrir

à Montréal, une maison pour le commerce en gros d'épicerie» et

de» vins et pour la commission en général. Il vous prie de croire

qu'il apportera toujours aux affaires qu'on voudra bien lui confiej-,

la plus prompte comme la plus scrupuleuse attention, qu'il justi-

fiera, en un mot, la confiance dont on voudra bien l'honorer.

Dans l'attente de vos oi-dres,

Veuillez agréer,

Monsieur,

l'expjsssion de son entier dévouement,

OHS. GEÉGOIKE. 9

Monsieur, Montréal, 28 juin, 1881.

Permettez-nous de porter ù- votre connaissance que nous

venons de fonder dans la Ville de Montréal, au capital social de

un million de piastres, une maison pour les opérations de banque

sous le nom de " La Banque Commerciale de la Cité" Elle vient

d'être incorporée par notre législature locale.

Nous espérons que vous comprendrez l'importance de noti-e

établissement de même que les services qu'il est appelé à rendi-e à

notre populeuse cité.

Veuillez agréer,

Monsieur,

l'assurance de notre considération distinguée,

LES DIEECÏEUES.

Par F. Larose, caissier.
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KTAnLiaSEMBNT DR OOMMKRCK PE QUICAILI.KRIK.

Montréal, 26 juin, 1887.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer qu'api-ôs avoir travaillé

pondant plusieurs année: dans l'une des plus importantes maisons

de Montréal, chez M. A. S., rue Notre-Dame, je viens d'ouvrii- à

Monti'éal, rue Bleury, un vaste atelier pour la fabrication de tous

les ai-ticles se rattachant à la quincaillerie. Je prends la liberté

(le vous offrir mes services et de solliciter votre confiance. Mes

connaissances dans la fabrication, des capitaux suffisants, et sui-

iout la ferme résolution de mettre le plus grand soin dans mes

i'appoi*ts avec mes correspondants, me font espérer que vous vou-

drez bien m'accorder la confiance que je sollicite de vous.

Vous pouvez compter sur mon zèle et mon soin à remplir vos

ordres avec exactitude et à votre* satisfaction.

< Veuillez agréer,

Monsieur,

mes salutations reapectueuses et me croire

Votre très humble sei-viteur,

S. MARTINEAU.

AVIS DK DISSOLUTION DK SOC'IEïK.

MoxTUÉAL, 2'7 juin, 1887.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vois informer que, jjar suite d'arrangements

pris avec M. S. Latour, je cesse de faire partie de la maison qno

nous dirigions ensemble depuis quinze ans, sous la raison sociale

do F.K Duval & Cie.
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Notre société étant à sa fin, M. S. Latour reste seul chargé de

la liquidation; c'est donc à lui que vous aurez à vous adresser poiu-

tout ce qui concerne notre ancien établissement.

Veuillez agréer,

Monsieur,

^ mes respectueuses salutations,

F. X. DUVAL.

NoTE.~ia circulaire est le premier note <le publicité au moyen duquel

un homme d'aftaires ou une corporation commerciale donne connaissance

au public de rétablisecmcnt prochain ou déjà eftecltxé d'une maison de

commerce, d'une banque, etc.

La circulaire doit faire connaître la nature des o[3ération8 mercantiles et

des marchandises, le? avantagea que l'on compte offrir. Elle contient des

otfres de services, fait' part des événements qui peuvent intéresser les

liomnies d'affaires et le public en général.

ENTRÉES EN RELATIONS.

Québec, 2 juillet, 1887.

A M. Chs. Grégoire,

Montréal,

Monsieur,

En réponse à votre lettre en date du 22 juin d rnier, j'oserai

solliciter la faveur d'entrer en relations d'affaires avec votre mai-

son, vous priant de compter sur l'exécution ponctuelle de vos or-

dres aussi bien que sur l'accomplissement fidèle de mes devoirs.

Persuadé que vous daignerez prendre bonne note de mes offices

de services,

Je me dis avec un profond respect,

Monsieur,

Votre très humble serviteur,

J. MARTIN.

! 1:

• M\

1
1

1 1
II

1

.!

I
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JoLiETTE, 29 juin 1887.
A M- fib Martineak,

Montréal. . "

Monsieur,

J'ai reçu votre circulairo on date du 26 du coui-ant, m'au-

uonçant l'établissement que vous venez de fonder dans votre ville.

Je prends bonne note de vos offres do services. Toutefois,

avant d'en profitei*, je voudrais bien être fixé sur vos conditions.

Si elles sont telles que je puis l'espérer, je saisirai la première

occasion d'entrer, avec vous, dans des relations qui ne tai-doront

pas, j'en ai la confiance, à devenir importantes.

Veuillez agréer,

Monsieur,

mes respectueuses salutations,

'p. LÉGER.

Note.—L'tutrée en relations, connue sou nom l'indique, eat une lottre

que l'on envoie à un marchand pour lui demander de nous laisser entier

en relations d'affaires avec lui, lui pron^ettant d'être fidèles à nos enjr.'i'ie-

ments.

DKMANDKS l)K MAUCHAXOISES

Baïiscan, 3 juillet 1887.

A. M. Geo. Thibault,

Montréal,

Monsieur,

Aussitôt la présente reçue, veuillez m'expédie r par le

jjrochain batoau les articles ci-après :

10 pièces drap noir ($3 la verge.)

10 pièces coton jaune (10 cts la verge.)

24 pièces tweeds canadiens (50 cts la verge.)

Je compte, Monsieur, sur votre exactitude et vos soins oixii-

naires à accompli! nos intentions.

W. THOMAS.

--'
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Bkrtiiieh, 25 juin, 188t.

A M\[. .T. L. Bauré \' C[E.,

Moiitiéal,

Monsieur,

Veuillez m'expédier par le chomin de for les marchan-

dises dont voici la désignation :

600 bouteilles Champagne Régina
;

800 bouteilles Bordeau canadien;

200 bouteilles " Québec port."

DanH le cas où vous ne pouri'iez me garantir cet envoi sou»

huitaine, répondez-moi courrier par courner.

Je cçmpte sur votre exactitude ordinaire et vous i)rie d'agréer,

Monsieur,

mes civilités les plus empressées,

A. PELLETIER.

Trois-Rivières, 3 juillet, 1881.

A M. N. Lachance,

Montréal,

Monsieur,

J'ai pris connaissance de vos derniers prospectus, et je

viens vous prier de m'expédier les marchandises suivantes :

30 sacs café Moka
;

1000 Ibs riz
;

200 Ibs suci'e d'érable.

Je vous recommande spécialement la qualité de ces marchan-

dises.

Votre tout dévoué servitem*,

J. N. LAFERRIÈRE.

Note.—La lettre de demande doit être d'une grande netteté ; on y insère

seulement, mais d'une manière claire et précise, la nature, la qualité et

souvent le prix approximatif des marchandises demandées.

Les lettres de demandes supposent généralement des relations commer-

ciales antérieures ; de là une certaine familiarité polie.
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AVIH 1»'kM' EDITION 1)K MARCHA NDIHK!^.

Montréal, 5 juillet, 1887.

A M. W. Thomas,

Batiscan.

Monsieur,

J'ai reçu votre lettre du 3 du courant, et conforraéraont i\

votre demande, je vous expédie, ce joui*, par le vapeur " Canada,"

les articles énumérés dans la facture ci-jointe, que vous porterez à

mon crédit et dont av^is de réception.

Agréez, Monsieur, etc.,

GEO. THIBAULT.

" Montréal, 28 juin, 1887.

A M. A. Pelletier,

Berthier.

Monsieur, i

J'ai l'honneur de vous donner avis que je viens de mettre

au chemin de fer, petite vitesse, les marchandises que vous m'a-

viez demandées dans votre lettre du 25 courant.

Ci-conti*e, vous trouverez ma facture de $180 dont vous voudrez

bien me créditer.

J'espère que vous serez satisfait de cet envoi et qu'il vous enga-

gera à nous faii'e des commandes plus importantes. Je suis à

même de remplir très promptement toutes celles dont vous vou-

di'ez bien m'honorer.

Agréez, Monsieur,

l'assurance de ma paifait:' considération,

J. L. BAREÉ.

Note.—\Javis d^expédition est une lettre par laquelle on avise son cor-

respondant que les marchandises qu'il a demandées sont en voie d'expédi-

tion. On y indique la voie de transport et la facture doit toujours accom-

pagner l'avis d'expédition.
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IUtiscan, 7 juillet, 1887.

A M. (ÎEo. Thibaui-t,

Montiéal.

Monsieur,

J'ai l'honiu'ui- d'accuser réception des marchandises

avisées par votre lettre du 5 du courant; je les ai vérifiées et les

ai trouvées en conformité avec votre faeloro qui s'élève à ($1200)

douze cents piastres et dont je vous lû crédité.

Je me plais à constater une t'ois de plus le soin que vous mettez

à vous conformer à mes ordres; recevez, je vous prie, mes remer-

cîments. „ ,
Veuillez agréer,

Monsieur,
*

mes respectueuses salutations,

W. THOMAS.

NoïK -Vaccm^l .h réceptiou est une lettre par laquelle on accuse

réception de mairl.andises <Ien,au.lées. On peut y exprimer sa satisfaction

ou 80n ,nécontenten,ent, sni.vunt que les nuirchandises sont ou ne sont pas

en conformité à la .le.ua.ule. Si la conformité n'est pas parfaite, il peut y

avoir relus d'accoptatiuu de la part du destinaUiire, ou du moins, réduction

du prix en sa faveur, en proportion du préjudice signale.

£xim';I)Iïion de compte.

Montréal, 10 juillet, 1887.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous envoyer votre état de compte en vous

priant de m'en faire pai-venir îe montant sous le plus bref délai.

Dans cet espoir.

Je demeure, ,

Monsieur,

constamment à vos ordres,

J. CHKVALIEE.

1
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PAIKMKNT8 ET KEMISKH.

MoNHiiuR,
SoB«f, 24 juillet, 1887.

J'ai l'honneur d'accuser rdception de votre lettre en date du
21 du courant. Vous trouverez souh ce pli :

$10 on espèces,

80 en m/b à v/o, 3 nis

45 en un chèque sur

la banque Commerciale; en tout 0135 que vous porterez à mon
crédit et dont avis de réception.

Votre, etc.,

S. O. MKUNIËR.

ACCUSÉ J>K BKOEPTION DK IlEMISE OV DE l'AlEMENT.

M. J. O. Mkuniek, .

M<"'™«"-27,i.,il!ot,1887.

I

Sorel.

Monsieur,

Nous avons reçu votre lettre en date du 24 courant, con-
tenant une valeur totale de cent trente-cinq piasti-e^ ($135) dont
nous vous avons crédité.

Veuillez agréer,

Monoieur,

nos remercînients,

HÉBERT k CiB.
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AviH m; ruAiTK.

Montréal, 20 juiliet, 1887.

M. .T. CUTIIBEKT.

St-Lii».

MONSIEUU,

Xou8 nous pcM-mettons «le (linposor miv vous dos doux

traite» »uivanteH, montant de vos dornièroH factures :

$700 rtn Heptenil)re,

(m) tin octobre.

Total 81300

Youîllez prendre bonne note do ces tiaiten et leur réserver bon

nccneil. Dans le besoin urgent où nous sommes, nous comptons

sur v<>trc obligeance et sur nos anciennes relations.

Agréez, Monsieur,

nos salutations oraprwo>-*ée8,

II. LANDllY.

AVIS IIK TllAITK.

MoNTKÉxVL, 24 juillet, 1887.

M- D. ElCHAllD,

Lotbinière.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vout^' informer que poui- solde de ma

facture du 22 juin dernier, je dispose sur vous une traite de $250,

au 24 août pi-ochain.

Je vous prie de réserver tout honneur à ma signature.

Agréez,

Monsieur,

mes sincères salutations,

0. BARTHE.
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REFUS DE TRAITE.

Montréal, 30 juin, 1887.,
M. D. Richard,

Lotbinièie,

Monsieur,

Vous laissez revenir la traite de $250 au 24 août, quo
j'avais tirée sur vous pour solde de ma facture du 24 juillet, et

dont je vous avais régulièrement avisé pr^ ma lettre du 30 juin.

J'ignore les motifs de votre refus ; il dépond, je me plais à le

croire, de causes qui me sont complètement étrangères.

Les frais de retour s'élèvent à $1.50; je les réunis au capital et
dispose sur vous une nouvelle traita de $251.50 au 24 août pro-
chain. Veuillez lui réseiTer, je vous prie, un meilleur accueil.

J'ai l'honneui- de vous saluer.

C. BAETHE.

AVIS 1>'..CCEPTATI0X I)K TRAITIO.

Montréal, 15 juillet, 188*7.
Monsieur,

J'ai le plaisir de vous annoncer qae j'ai accepté votre traite

au 1er sept, prochain, ordre J. Lemieux.

Votre, etc.,

S. BOUEGUIG'yox.

^
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